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Comme développé précédemment, accéder au logement exige d’avoir les conditions 
administratives requises : Quelles sont les situations de séjour requises ? Quelle 
vigilance autour de la situation familiale et matrimoniale ?  
 
 
1. Les documents d’identité et de séjour permettant la signature d’un bail en 

logement social 

 

 

 Pour les Français : 

La carte nationale d’identité (CNI) ou Passeport Français en cours 

de validité. 

 

 Pour les étrangers et européens : 

Les documents principaux fixant les conditions de permanence sur le territoire français sont : 

1. La carte de résident 

2. La carte de séjour temporaire 

3. Le récépissé de demande de renouvellement de l'un des titres 

4. Le récépissé délivré au titre de l'asile d'une durée de trois mois 

renouvelables avec mentions spécifiques 

5. Le titre Européen en cours de validité et remplissant les 

conditions de séjour en France 

 

 

Texte de référence : arrêté du  1er février 2013 fixant la liste des titres de séjour prévue au 1° de l’article R. 

441-1 du code de la construction et de l’habitation. 

https ://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000027061195&c 

 

 Points de vigilance : 

- Pour le conjoint étranger d’un français : le visa  long séjour d’1 an délivré dans le pays d’origine permet la 

signature d’un bail. 

- Les personnes en possession d’un récépissé délivré au titre de l’asile peuvent également signer un bail 

social. 

- Pour le conjoint ou époux qui arriverait dans le cadre d’une réunification familiale, il faudrait attendre la 

délivrance du titre de séjour (le récépissé n’indiquant pas le motif de délivrance au titre de l’asile). 

 

 Pour aller plus loin : https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/N110 

 

 Les associations intervenant dans l’aide à la régularisation : 

- http://www.info-migrants.org/ 

- http://www.lacimade.org/ 

- http://www.gisti.org/spip.php?page=sommaire 

 

M
O

D
U

LE
 2

 -
  L

e
s 

co
n

d
it

io
n

s 
ad

m
in

is
tr

at
iv

e
s 

p
o

u
r 

l’a
cc

è
s 

au
 lo

ge
m

e
n

t 
e

t 
le

s 
ju

st
if

ic
at

if
s 

d
e

m
an

d
é

s 

http://www.gisti.org/spip.php?page=sommaire


Référentiel : « L’Accès au Logement »                                                                                 Septembre 2017 22 

 

 Il existe également des conventions, accords et textes de référence relatifs aux droits applicables pour 

les ressortissants de certains Etats : http://www.info-droits-etrangers.org/index.php?page=1-3-3 

 

 La  Circulaire VALLS du 28 novembre 2012 :  

Elle  instaure une admission exceptionnelle au séjour dans la catégorie vie privée et vie familiale : 

- Parents d’enfants scolarisés (depuis au moins 3 ans maternelle comprise) avec 5 ans de présence en 

France ; 

- Conjoints d’étrangers en situation régulière avec 5 ans de présence en France ; 

- Considérations humanitaires avec 5 ans de présence en France (à l’appréciation des préfectures). 

Pour faire une demande à ce titre, il est pertinent de s’adresser pour conseil aux associations 

spécialisées. 

Lien : http://www.gisti.org/IMG/pdf/np_circ_valls_nov2012.pdf 

 

 

 Actualité 2017 sur le renouvellement des titres de séjours 

- La loi du 7 mars 2016 relative au droit des étrangers en France, dont un des volets était la  

sécurisation du droit au séjour des étrangers en situation régulière et la simplification des 

démarches administratives, prévoyait la création de titres de séjour pluriannuels. Ces 

derniers sont mis en place après la 1ere année de séjour régulière sur le territoire. Leur durée 

de validité est  de 2 à 4 ans en fonction des situations. 

- Sur notre département depuis aout 2017, le renouvèlement des titres de séjours s’effectue 

par correspondance 15 jours avant la date d’expiration.  

 

Liens :  

https://www.immigration.interieur.gouv.fr/Immigration/L-immigration-professionnelle/La-generalisation-

de-la-carte-de-sejour-pluriannuelle 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006070158&dateTexte=20080116 

 

http://www.gisti.org/IMG/pdf/circ_2016-11-2_norintv1631686j.pdf 
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2. Le droit au séjour 
 

 

2.1 Pour les Européens 

Les Européens titulaires d’une carte nationale d'identité européenne ont le droit de circuler  sur l’ensemble 

du territoire européen avec une pièce d’identité en cours de validité. Le principe d’égalité de traitement 

avec les ressortissants de l’Etat d’accueil est inscrit dans le droit européen.  

 

Les ressortissants de pays tiers, membres de famille de citoyens européens, restent soumis à l’obligation de 

détenir un titre de séjour. 

 

Au-delà de 3 mois de présence (renouvelables 1 fois),  la résidence régulière s’établit sous couvert d’un droit 

au séjour, le ressortissant de l’UE doit faire établir son droit au séjour en : 

- Exerçant une activité professionnelle  

- Disposant pour soi et sa famille de ressources suffisantes afin de ne pas devenir une charge 

pour le système d’assistance sociale  

- Ayant le statut étudiant 

- Disposant d’attaches familiales en France (autres que descendants ou ascendants) 

Après 5 ans ce droit au séjour devient permanent même si l’Européen n’en remplit plus les critères. 

 

 

L’ouverture des prestations d’aide sociale est du ressort des organismes de protection sociale (sécurité 

sociale, CAF et UNEDIC) et non des préfectures. Ils sont tenus d’évaluer eux-mêmes toutes les conditions 

d’octroi des prestations.  

 

L’ouverture de droits CAF est conditionnée au fait d’avoir un numéro de sécurité sociale,  qui diffère en  

fonction du statut de la personne : 

 

 Les Européens actifs : 

- Pour un travailleur salarié ou  non salarié : ouverture RSA et autres prestations CAF possibles 

sous réserve d’éligibilité (allocations familiales, PAJE, complément familial,…). 

- Le demandeur d’emploi n’ayant jamais travaillé en France : aucune prestation sociale ni familiale 

possible.  

 

 

 Les inactifs et les étudiants : 

S’ils justifient de ressources suffisantes (afin de subvenir à leurs besoins de première nécessité) et d’une 

couverture maladie, ils bénéficient de fait d’un droit au séjour et donc de l’égalité de traitement. Les 

prestations sont possibles sous réserve des conditions d’éligibilité : 

- Des ressources suffisantes : elles sont prises en compte dans le calcul de l‘impôt sur le revenu et y 

apparaissent. Cette notion de « ressources suffisantes »  sera évaluée en rapport avec les minima sociaux : 

un minimum égal au montant du RSA auquel le ménage pourrait prétendre ou du minimum vieillesse pour 

les personnes de plus de 65 ans. 
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 Circulaire sur la condition d’exercice du droit au séjour des ressortissants européens : 

o http://circulaire.legifrance.gouv.fr/pdf/2011/04/cir_32884.pdf 

o https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F2651 

 

 Pour aller plus loin : 

o http://www.gisti.org/IMG/pdf/droits_sociaux_citoyens_ue_tableau_comede_avril_2015_.pdf 

o http://www.info-droits-etrangers.org/index.php?page=1-3-3 

 

 

2.2 Pour les bénéficiaires de titres de séjour européens (hors cas français) 

 

- Ces titres de séjour européens n’autorisent pas son bénéficiaire à s’installer en France,  

- L’étranger titulaire d’une carte européenne de résident longue durée n’aura pas besoin de Visa et devra, 

dans les trois mois suivants son entrée, demander un titre de séjour temporaire, 

Une procédure d’obtention de visa pour entrer en France, simplifiée, existe pour les membres de la 

famille d’un ressortissant de l’Union européenne,  

- Ces titres ne fixent pas la résidence permanente en France cela rend donc impossible la signature de bail 

en logement social. 

 

 

2.3 Pour les bénéficiaires du statut de réfugié, d’apatride, ou sous protection subsidiaire 

L’Office Français de Protection des Réfugiés et Apatrides (OFPRA) est un établissement public doté de 

l'autonomie administrative et financière et d'une indépendance fonctionnelle, chargé de l'application des 

textes français et européens ainsi que des conventions internationales relatifs à la reconnaissance de la 

qualité de réfugié, d'apatride et à l'admission à la protection subsidiaire. L’OFPRA décide de la délivrance ou 

non d’une carte de séjour pour le ménage concerné. 

 

 Le statut de réfugié 

Le statut de réfugié est reconnu par l'OFPRA en application de l'article 1er A2 de la Convention de Genève 

du 28 juillet 1951, qui stipule que : "le terme de réfugié s'applique à toute personne craignant avec raison 

d'être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain 

groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut 

ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce pays ; ou qui, si elle n'a pas de 

nationalité et se trouve hors du pays dans lequel elle avait sa résidence habituelle à la suite de tels 

évènements, ne peut ou, en raison de ladite crainte, ne veut y retourner". 

 

 Délivrance automatique d’une carte de 10 ans au motif « réfugié » 
 

 

 Protection subsidiaire  

Le bénéfice de la protection subsidiaire est accordé à toute personne dont la situation ne répond pas à la 

définition du statut de réfugié, mais pour laquelle il existe des motifs sérieux et avérés, de croire qu'elle 

courrait dans son pays un risque réel de subir l'une des atteintes graves suivantes : la peine de mort ou une 

exécution ; la torture ou des peines ou traitements inhumains ou dégradants; pour des civils, une menace 

grave et individuelle contre sa vie ou sa personne en raison d'une violence aveugle résultant d'une situation 

de conflit armé interne ou international (article L.712-1 du CESEDA). 

M
O

D
U

LE
 2

 -
  L

e
s 

co
n

d
it

io
n

s 
ad

m
in

is
tr

at
iv

e
s 

p
o

u
r 

l’a
cc

è
s 

au
 lo

ge
m

e
n

t 
e

t 
le

s 
ju

st
if

ic
at

if
s 

d
e

m
an

d
é

s 
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- Délivrance automatique d’une carte d’1 an au motif « protection subsidiaire » ; 

- Reconnaissance statutaire au nom d’un ou des enfants, il s’agit majoritairement en France des situations 

de risque d’excisions. En extension, les parents peuvent bénéficier de ce statut lorsqu’il est établi qu'ils 

encourent personnellement un risque de persécutions ou de mauvais traitements dans le pays d'origine 

du fait de leur opposition aux mutilations sexuelles ; 

- Si le risque, encouru par les parents, n’est pas reconnu par l’OFPRA, les parents pourront se voir attribuer 

un titre de séjour d’1 an au motif Vie Privée et Vie Familiale (VPVF) ; 

 

 Depuis l’arrêté du 5 avril 2013, l’extension de protection n’est donc plus accordée 

automatiquement.   
 

 

 l’Apatride  

La qualité d'apatride est reconnue par l'OFPRA à toute personne qui répond à la définition de l'article 1er de 

la Convention de New-York du 28 septembre 1954 : "le terme d'apatride, s'appliquera à toute personne 

qu'aucun Etat ne considère comme son ressortissant par application de sa législation". 

 

 Délivrance automatique d’une carte de séjour temporaire d'une durée de validité d'un an 

renouvelable portant la mention "vie privée et familiale" mentionnée à l'article L.313-11-

10° du CESEDA. Lorsqu’il justifie de trois années de résidence régulière en France, l'apatride 

peut solliciter la délivrance d'une carte de résident (valable 10 ans) en application de l'article 

L. 314-11-9°du même code. 

 

2.4 La régularité de séjour des mineurs étrangers 

Le mineur étranger, qui réside en France, n'est pas soumis à l’obligation de titre de séjour.  

La régularité de son entrée sur le territoire sera néanmoins importante en lien avec les droits aux prestations 

familiales et sociales en découlant. 

 

Deux titres de séjour existent :  

 Un titre d’identité républicain : il permet à un enfant de moins de 18 ans, né en France de parents 

étrangers de séjourner régulièrement en France. Il permet au mineur étranger de prouver son 

identité pour un certain nombre de démarches et l'autorise également, après un voyage à l'étranger, 

à revenir en France ou aux frontières extérieures de l’espace Schengen sans avoir besoin de visa. Il 

atteste de la régularité du séjour du mineur en France.  

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F297 

 

 Le document de circulation pour étranger mineur : Celui-ci est délivré au mineur qui ne remplit pas 

les conditions d'obtention d'un titre d'identité républicain (Tir) et dont l'un au moins des parents 

possède une carte de séjour : Il l'autorise, après un voyage à l'étranger, à revenir en France ou aux 

frontières extérieures de l’espace Schengen sans avoir besoin de visa. 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F2718 

A sa majorité l’enfant étranger devra faire une demande de titre de séjour. La mise en place de ces 

documents avant sa majorité justifiera sa présence en France. 
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3. Les conditions administratives pour l’accès au logement : situation conjugale et 

familiale 

 

La situation familiale des ménages devra être justifiée en Commission Attribution Logement (CAL). Il est 

obligatoire pour que la candidature du ménage soit acceptée que tous les documents, constituant le 

dossier, concordent (indication sur titre de séjour, CNI, livret de famille, acte de naissance…). 

 

3.1 Célibataire 

Aucun justificatif spécifique à fournir.  

 

3.2 Le mariage 

 

 Civil : le mariage a été célébré en France ou à l’étranger et celui-ci est donc reconnu par l’administration 

française. 

 

 Religieux ou coutumier : il n’a pas de valeur pour les administrations s’il n’est pas complété d’un mariage 

civil ou si celui-ci n’est pas reconnu par l’administration du pays où il a été célébré. S’il n’est pas reconnu, 

il n’aura donc aucune valeur juridique et la situation administrative de la personne sera donc considérée 

comme célibataire par les administrations. En France, tout mariage religieux doit être précédé d’un 

mariage civil. 

 

 Conséquences: 

 Le mariage civil ou reconnu par une administration lie les 2 parties. Sans information sur le conjoint, le 

bailleur ne peut avoir l’assurance que le couple marié n’est pas au-dessus des plafonds de ressources 

applicables en matière de logement social. Egalement en cas de dettes, les époux sont solidaires et chacun 

se retrouve donc redevable des dettes contractées par l’autre époux. 

 En matière de relogement dans le parc social, cette information apparaît sur des documents du dossier 

bailleur (les avis d’imposition, titres de séjour /ou récépissés, actes de naissance des enfants,…). De fait, le 

bailleur demandera des informations sur l’épouse/époux apparaissant sur les documents, si les documents 

justificatifs ne sont pas joints au dossier bailleur. 

 Pour les conjoints mariés dont l’époux est à l’étranger, il est nécessaire de préparer le dossier bailleur en 

amont, en récupérant les justificatifs de ressources du pays étranger (traduits et convertis en euros) afin 

de pouvoir les représenter en CAL. Il est à noter que certains bailleurs s’autorisent à refuser ce type de 

dossier en CAL au motif de la non-présence sur le territoire des 2 époux. 

 

 

3.3 Le PACS 

 

Le Pacte Civil de Solidarité (PACS) est un pacte qui lie 2 personnes. En cas de séparation, le demandeur de 

logement devra justifier de la dissolution de celui-ci, un récépissé d’enregistrement  est remis aux 

intéressés par le  greffier ou le notaire  qui procède à l'enregistrement de la dissolution du pacte. Cette 

procédure est simple et rapide, elle peut être demandée de manière unilatérale. 
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3.4 La séparation / Le divorce 

 

Les documents nécessaires à la signature d’un bail de logement social (L 441 - 1 de loi de la loi ALUR) : 

 L’ordonnance de non-conciliation, si celle-ci est datée de plus d’1an, le bailleur pourra demander une 

attestation de l’avocat précisant qu’une procédure est toujours en cours, 

 Ou une convention envoyée au juge dans le cas des divorces par consentement mutuel. La copie de la 

convention sera accompagnée de l'accusé réception du greffe. L’acte de divorce étant établi dans un 

délai souvent très long, 

 Ou le jugement de divorce,  

 Ou une copie de la saisine au juge aux affaires familiales (JAF) ou une attestation d’un organisme de 

médiation familiale qui atteste de l’engagement de la procédure de divorce en cas de divorce par 

consentement mutuel. 

 

 Points de vigilance : 

 Si le couple en instance de divorce était locataire d’un logement du parc privé ou social, cela n’entrave 

pas le relogement de l’autre conjoint dans le parc social dès lors qu’un justificatif (cf. art. précédent 3.4) 

peut être présenté à la CAL. 

 En termes de renouvellement de la demande de logement social, le conjoint indiqué en codemandeur 

sur la demande de logement social peut récupérer l’ancienneté de la demande de logement en cours. La 

demande peut aussi être scindée et l’ancienneté conservée par chacun. 

 Les documents non rédigés en français : Pour avoir une valeur lors de la commission d’attribution, il est 

nécessaire que les documents officiels émanant d’un pays étranger non-francophone, soient traduits par 

des traducteurs assermentés. Cette liste se trouve sur internet, généralement dans les mairies ou dans 

les cours d’appel (Paris ou Versailles pour l’Ile de France). A noter que l’exequatur2 n’est pas obligatoire 

pour que les documents relatifs au divorce soient pris en compte par la CAL. 

 

 Pour aller plus loin : https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F12956 
 

 

3.5 La séparation de corps 
 

La séparation de corps est une situation juridique qui résulte d'un jugement mettant fin à l'obligation de vie 

commune d'un couple marié. Le jugement de séparation de corps est prononcé dans les mêmes cas et les 

mêmes conditions que celui de divorce. 

Les époux restent mariés mais cessent de vivre ensemble. La séparation de corps entraîne toujours la 

séparation des biens. Le juge doit donc décider de l'attribution du logement et du sort des enfants. 

Les autres conséquences et obligations nées du mariage subsistent, notamment le devoir de fidélité et 

l'obligation de secours. Ce devoir de secours peut donner lieu au versement d'une pension alimentaire à 

l'époux dans le besoin. Elle peut être accordée par le jugement prononçant la séparation de corps, ou par un 

jugement ultérieur. Chaque époux conserve l'usage du nom de l'autre sauf si (à la demande de l’un d’eux) le 

jugement prononçant la séparation l'interdit. 

 Ce document ne permet pas de signer un bail social, il n’acte pas une procédure de séparation. 

                                                           
2 Définition : "L'exequatur" est une procédure permettant de rendre exécutoire en France, soit une décision de justice étrangère, soit 

une sentence arbitrale, qu'elles aient été rendues en France ou à l'étranger 
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3.6 Le cas des personnes victimes de violences 

 

Les personnes victimes de violences n’ont pas la nécessité de produire, du fait de leur situation urgente, les 

documents justifiant d’un début de procédure de divorce ou d’un divorce acté.  

 

Si elles sont mariées, elles devront justifier : 

 

o Soit d’une ordonnance de protection : prononcée par le juge des affaires familiales (JAF), d’une durée 

de 6 mois avec une possible reconduction si le JAF a été saisi pour une requête en divorce, en 

séparation de corps ou relative à l’exercice de l’autorité parentale. Cette ordonnance peut fixer des 

mesures de protection mises en place, la jouissance du logement, la contribution financière, ou 

prononcer l’admission provisoire à l’aide juridictionnelle, 

 

o Soit d’un dépôt de plainte faisant suite à ces violences. 

 

 Pour aller plus loin : 

 http://www.infofemmes.com/v2/modules/upload/upload/Documents/Plaquette-OP_web.pdf 
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4. Le cas particulier du regroupement familial et de la réunification familiale 
 

4.1 Le regroupement familial 

Chaque demande est examinée par le maire de la commune et la direction territoriale compétente de l'Office 

Français de l'Immigration et de l'Intégration (OFII). La décision finale, d'accord ou de refus de la demande, est 

prise par le Préfet du département du domicile du demandeur étranger.  

 

4.1.1 Les conditions administratives et financières : 

 

 L'étranger, à l'origine de la demande de regroupement, doit résider depuis au moins 18 mois (ou 12 

mois pour les Algériens) de façon légale en France. 

 Le couple doit être marié : Le concubin ou le partenaire n'est pas concerné par le regroupement familial 

(même si des enfants sont issus de la relation). 

 Les enfants âgés de moins de 18 ans.  

 La famille du demandeur étranger doit résider à l’étranger. 

 La famille ne doit pas présenter de menace à l’ordre public. 

 Le demandeur doit disposer de ressources stables (recul sur 12 mois) et suffisantes pour assurer l'accueil 

de sa famille dans de bonnes conditions en France : 1 141€ pour 2 ou 3 personnes, 1 260€ pour 4 ou 5 

personnes, 1 374€ pour 6 personnes ou plus. 

 

Les ressources prises en compte : 

 Les revenus issus d'un travail salarié ou non-salarié (gestion d'un patrimoine, de pension de retraite, 

Allocation d’aide au Retour à l’Emploi (ARE), pension alimentaire,…), 

 Pas de nécessité d’être en CDI temps plein, un salarié en intérim ou en CDD peut en faire la demande, 

 Les ressources de l'époux qui réside à l’étranger sont également prises en compte, dans la mesure où 

celles-ci lui seront encore versées après le départ du pays d’origine. 

 

Ressources exclues : Le RSA ; Les prestions CAF ; L’Allocation pour Demandeur d’Asile (ADA) ; L'allocation de 

solidarité aux personnes âgées et l'allocation équivalente retraite ; L’APL. 

 

La demande de regroupement familial sur place : 

Lorsque le conjoint et les enfants de la personne étrangère sont déjà arrivés en France hors regroupement 

familial, tous les membres de la famille  peuvent bénéficier d'un regroupement familial, sans retour dans le 

pays d'origine. Il s'agit d'une procédure dérogatoire, (car l'une des conditions exigées pour la demande de 

regroupement familial est normalement la présence de la famille à l'étranger). Mais les autres conditions 

doivent être remplies. 
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4.1.2 Les conditions d’accueil : le logement 

Le demandeur doit être locataire, propriétaire ou hébergé. La mise à disposition du logement doit être bien 

réelle ou le logement doit être disponible au moment de l'arrivée de la famille. Le demandeur peut donc 

présenter des documents prouvant qu'il obtiendra un logement dans le délai fixé. 

Le logement doit être salubre et bénéficier d’une surface minimum encadrée. 

 

Par exemple : Couple sans enfant, 22m² - Couple avec 1 enfant 32m² (10 m² par enfant supplémentaire), 

puis 5m² supplémentaires au-delà de 8 personnes - Un homme seul relogé sur un F2 pourra faire une 

demande de regroupement familial pour sa famille dès lors que son logement fait 42m² ou plus.  

 https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F11166 

 http://www.info-droits-etrangers.org/index.php?page=2-2-2-1 

 

 

4.2 La réunification familiale 

Cette procédure ne concerne que les ménages qui sont reconnus réfugiés, apatrides ou les ménages ayant 

la protection subsidiaire. 

 

Les bénéficiaires : 

 Le conjoint/concubin/partenaire avec lequel le réfugié est lié par une union civile, dès lors que le mariage 

ou l'union est antérieure à la date à laquelle la personne a déposé la demande et a obtenu une 

protection ; 

 Les enfants du couple âgés au plus de 19 ans au moment du dépôt de la demande de visa ; 

 Les enfants mineurs de 18 ans et ceux de son conjoint, dont la filiation n'est établie qu'à son égard ou à 

celui de son conjoint, ou dont l'autre parent est décédé ou déchu de ses droits parentaux ; 

 Les enfants mineurs de 18 ans et ceux de son conjoint, qui sont confiés, selon le cas, à l'un ou l'autre, au 

titre de l'exercice de l'autorité parentale, en vertu d'une décision d'une juridiction étrangère ; 

 Les ascendants directs au premier degré pour les personnes ayant une reconnaissance qu’ils sont 

mineurs. 

Quelques principes : 

o La demande de visa doit être faite par les membres de la famille concernés, auprès des autorités 

consulaires françaises dans le pays dans lequel ils résident. 

o Toutes les personnes concernées par la demande de réunification, doivent avoir été déclarées à l’OFPRA 

par le demandeur réfugié, au moment de la demande de protection. 

o Les documents de l’OFPRA pourront servir de justificatif lors de l’attribution d’un logement social.  

o Pas d’obligation de mariage nécessaire pour que le conjoint puisse être pris en compte. 

https://www.ofpra.gouv.fr/fr/protection-etat-civil/reunification-familiale 

https://www.ofpra.gouv.fr/sites/default/files/atoms/files/depliant-reunification-familiale_2dec2015.pdf 
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5. Carte nationale d’identité et cartes de séjour : les conséquences pour 

l’ouverture des droits 

 

 

 La Carte nationale d’identité : 

- Droit au RSA socle en fonction des ressources ; 

- Mise en place de la prime d’activité en fonction des ressources liées à un emploi ;  

- Droit à la sécurité sociale. 

 

 

 La carte de 10 ans : 

- Droit au RSA socle sans condition de séjour en fonction des ressources ; 

- Mise en place de la prime d’activité en fonction des ressources liées à un emploi ; 

- Droit de travailler ; 

- Fixe la résidence permanente en France ; 

- Droit à la sécurité sociale. 

 

 

 La carte de séjour temporaire de 1 an : 

- Pas de droit RSA ni de prime d’activité avant 5 ans de titres de séjour consécutifs et au même motif, 

sauf pour les parents isolés avec au moins 1 enfant de moins de 3 ans, ou ouverture de droit pour 

1an en cas de séparation d’avec le conjoint ; 

- Droit de travailler ; 

- Fixe la résidence permanente en France ; 

- Droit à la sécurité sociale. 

 

 

 La carte d’identité européenne : 

Cf. titre 3 « le droit au séjour des Européens ». 

 

 

 Les réfugiés, apatrides, et bénéficiaires de la protection subsidiaire : 

Ils bénéficient d’une ouverture aux droits RSA et aux autres prestations CAF (prime d’activité, 

allocations familiales, sans condition de durée de présence sur le territoire. 

Le récépissé de la carte de séjour permet l’ouverture des droits CAF, lors de l’envoi du dossier, la 1ère 

page de la constatation OFPRA du statut devra être jointe. 
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Les ressources sont une condition préalable et indispensable à l’accès au logement 
social. Dans ce chapitre nous vous présenterons les ressources prises en compte, les 
modalités de calcul du reste à vivre ainsi que le taux effort permettant l’accès au 
logement social. 
 
 
 
1. Les Prestations familiales CAF 

 

1.1 Où effectuer ses demandes ? 

 

Elles peuvent être faites : 

 

 Par Internet, sur le site www.caf.fr pour les demandes d’aide au logement – de prime d’activité – de 

complément de mode de garde - les déclarations trimestrielles de Revenu de Solidarité Active (RSA), 

d’Allocation aux Adultes Handicapés (AAH) et de Prime d’Activité (PPA) sont en général, traitées plus 

rapidement. 

 Par formulaire papier à imprimer sur le site www.caf.fr ou www.service-public.fr et à retourner à la 

CAF en y joignant les pièces justificatives (titre de séjour pour les personnes étrangères). 

 Auprès d’un service instructeur uniquement pour les demandes de RSA. 

 

 Toutes les informations réclamées sur la demande doivent être dûment complétées et signées 

 

 

1.2 Les conditions générales d’ouverture de droits aux prestations versées par la CAF 

 

Il est à noter que les conditions pour prétendre aux prestations sont détaillées sur le site www.caf.fr et dans 

le guide des prestations 2016. 

Les montants des prestations sont revalorisés au 1er avril de chaque année et les plafonds réévalués au 1er 

janvier, suite à la prise en compte des revenus de l’année N-2. 

Les prestations sont versées mensuellement à terme échu. 

 

1.2.1 La résidence :  

L’allocataire doit résider en France de façon permanente. 

Pour le RSA ou la prime d’activité, des conditions particulières sont demandées : 

- Etranger hors UE, EEE ou Suisse : 5 années de titres de séjour autorisant à travailler (sans 

interruption).  

- Citoyen UE, EEE ou Suisse : droit au séjour reconnu (par la CAF ou tout autre organisme) et résider 

sur le territoire français depuis au moins 3 mois précédant la date de la demande (valable pour 

toutes les autres prestations). 

 

 Exception pour la prime d’activité, si l’allocataire ou l’un des membres du foyer exerce une activité 

professionnelle, la condition du droit au séjour est considérée remplie. 
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1.2.2 La nationalité : 

 

- Etre français, 

- Justifier d’un droit au séjour pour les ressortissants de l’Union Européenne, de l’espace économique 

européen ou de la Suisse (couverture sociale et revenus suffisants), 

- Avoir un titre de séjour valable pour les ressortissants des autres pays. 

 

 Le droit au séjour des Européens : 
 

Reconnaissance du droit au séjour par la CPAM, le code de gestion, indiqué sur l’attestation de droits à 

l’assurance maladie, détermine à quel titre l’assuré y a été affilié. La CAF ne réétudiera pas le droit au séjour 

pour les ménages dont ce droit a déjà été reconnu par la CPAM et indiqué sous le code de gestion ci-

dessous: 

Code gestion pour les actifs :  

 10 (assurés cotisants et assimilés),  
 23 (fonctionnaires et ouvriers de l'Etat),  
 24 (agent Edf – Gdf),  
 29 (agents collectivités locales),  
 34 (artistes – auteurs),  
 90 (praticiens et auxiliaires médicaux). 

Code de gestion pour les inactifs : 

 11 (assurés retraités),  
 12 (assurés non cotisants),  
 13 (invalides de guerre),  
 18 (adultes handicapés),  
 89 (Puma). 

Code de gestion pour une couverture maladie par un autre Etat : 

 70 (Conventions Internationales Eee et bilatérales). 
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Ouverture du droit au séjour par la CAF 
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1.2.3 La prise en compte des enfants : 

 

Les enfants qui travaillent : Entre 16 et 20 ans, leur rémunération mensuelle nette ne doit pas excéder 

907€  au 1e janvier 2017. 

 

Les enfants en garde alternée : l’enfant peut compter à charge sur les dossiers de ses 2 parents pour les 

allocations familiales (exclusion faite des autres prestations : APL, AL, RSA, prime d’activité, PAJE,…). 

 

La scolarisation des enfants : Entre 6 et 16 ans, ils doivent être scolarisés. Un justificatif peut être demandé. 

 

Les enfants dont les parents sont de nationalité étrangère : 

- Si les parents (ou responsables légaux)  justifient d’une entrée régulière en France, pour les enfants 

nés à l’étranger (regroupement familial avec visite médicale réalisée par l’OFII, réunification 

familiale). 

- Si l’enfant est né en France et que les parents sont en situation de régularité de séjour. 

- Si l’enfant est né à l’étranger et arrivé hors regroupement familial, la CAF pourra reconnaitre l’enfant 

si et seulement si, son ou ses parent(s)ou titulaires légaux, justifient d’un droit au séjour et que 

l’enfant est arrivé au plus tard le même jour que ses parents. (Dans ce dernier cas, le(s) parent(s) ou 

titulaires légaux devront se faire délivrer par la  préfecture une attestation établissant l’entrée en 

France des enfants). 

  

 http://circulaire.legifrance.gouv.fr/pdf/2010/05/cir_31070.pdf : Attention cette circulaire ne 

s’applique que dans le cas où les parents ont été admis au séjour dans le cadre de l’article L 313-11-7 

du CESEDA (pas suite au motif de parents d’enfant français ou de soin). 

 

 www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idSectionTA=LEGISCTA000006180199&cidTexte=LEGITEXT00

0006070158&dateTexte=20091125 

 

1.2.4 Les ressources du ménage : 

 

Pour la plupart des prestations, les ressources de l’année N-2 doivent être inférieures au plafond d’octroi de 

la prestation demandée : 
 

 Si un ménage ne déclare pas à la CAF ses revenus N-2, à défaut, les barèmes de revenus les plus hauts 

lui seront appliqués (pour allocations familiales, complément du libre choix du mode de garde). 

 Pour les ménages ayant fait leur déclaration de revenus N-2 en France, ces informations sont 

communiquées directement par le Trésor Public à partir de la 2ème année d’ouverture de droits. 

 En cas de séparation géographique (époux à l’étranger), les revenus perçus par celui-ci doivent être 

pris en compte pour le calcul des prestations. Il s’agit d’une déclaration, les justificatifs ne seront pas 

demandés. 

 

 Attention exceptions :  

- Certaines ressources non prises en compte par les services fiscaux sont comptabilisées par la CAF, 

les indemnités journalières, accidents du travail sont imposés à 50 % sur les impôts sur le revenu mais 

sont prises en compte à 100% par la CAF pour le calcul des prestations, les reports autorisés par les 

services fiscaux sur les années suivantes ne sont pas retenus par la CAF. 

- La neutralisation des ressources N-2 : Lorsqu’un ménage devient bénéficiaire du RSA, de l’Allocation 

de solidarité spécifique ou lorsque le chômage n’est pas indemnisé, ses ressources N-2 sont 
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neutralisées, c’est à dire qu’elles ne seront pas prises en compte dans le calcul de ses autres 

prestations (APL, AF,…). Elles seront de nouveau prises en compte lorsque le ménage ne sera plus 

bénéficiaire du RSA socle. 

- La revalorisation des ressources N-2 : 

o Lorsqu’une période de chômage est supérieure à 2 mois, si le chômeur perçoit l’Allocation de 

Retour à l’Emploi (ARE) ou toute autre allocation indemnisée (ACA, ASR…), exerçant une 

activité avec maintien des indemnités de chômage, alors la CAF opèrera un abattement de 

30% sur les revenus N-2 pris en compte dans le calcul des autres prestations.  

Si le chômeur arrive à terme de ses droits ou perçoit l’Allocation de Solidarité Spécifique (ASS), 

et déclare une activité de moins de 77h, alors la CAF opèrera une neutralisation sur les 

revenus N-2 pris en compte dans le calcul des autres prestations. 

o Lors d’un « arrêt longue maladie » qui dépasse les 6 mois (ne s’applique pas pour un arrêt 

maladie classique qui serait renouvelé au-delà de 6 mois). L’usager doit avoir la 

reconnaissance « d’une infection longue durée ». 
 

 

1.2.5 La situation professionnelle du ménage :  

 

Il n’y a pas de condition particulière sauf pour la prime d’activité.  

 

 Vigilance : Tout changement de situation de quelque nature qu’il soit, doit être signalé dans les meilleurs 

délais à la CAF (grossesse, naissance, perte et reprise d’emploi, fin d’indemnisation chômage, invalidité, 

maladie, vie commune ou séparation) car même mineur, il  peut entrainer une modification des droits CAF. 

Ainsi, un ménage peut se retrouver en situation de trop perçu avec des remboursements à la CAF,  ou se 

retrouver avec une non-ouverture de droits auxquels il aurait pu prétendre.  

 

 

1.3    Les prestations mensuelles les plus courantes  

 

1.3.1 La Prestation d’Accueil du Jeune Enfant (PAJE), prestation d’accueil : à partir du 1er 

enfant à charge et sous condition de ressources (cf. les barèmes disponibles sur le site 

de la CAF) :  

Cette allocation se décompose en 4 types de prestations possibles : 

 

 La prime à la naissance (grossesse) : depuis le 1er janvier 2016, elle est versée 2 mois après la naissance 

effective de l’enfant et non plus au 7ème mois de grossesse. 

(Pour être versée, la grossesse doit dépasser les 5 mois, de fait la mère percevra cette prime en cas de 

fausse couche intervenant après ce délai et en cas d’abandon de l’enfant à la naissance). 

En cas de naissance multiple, versement d’autant de prime que d’enfants nés du même accouchement. 

 

 L’allocation de base : à partir du mois suivant la naissance et jusqu’à ses 3 ans. 

 

 La Prepare (prestations partagées d’éducation de l’enfant) depuis le 1er janvier 2015, pour les couples ou 

parents isolés : possibilité d’ouverture de 2 ans par parent dans la limite des 3 ans de l’enfant. Pour les 

naissances intervenues avant janvier 2015, le complément de libre choix d’activité pour un congé 

parental peut aller jusqu’au 3ème anniversaire de l’enfant. 
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 Le complément de mode de garde : le mois au cours duquel la demande a été formulée, quel²qu’en soit 

la forme jusqu’au 6ème anniversaire de l’enfant, 16h minimum par semaine si appel à une structure. En cas 

de cumul de modes de garde, se renseigner auprès de la CAF.  
 

 

1.3.2 Les Allocations Familiales (AF) : à partir du 2ème enfant à charge sous condition de 

ressources depuis le 1er juillet 2015 (cf. les barèmes disponibles sur le site de la CAF) : 

A compter du mois suivant la naissance du 2ème enfant à charge et jusqu’à ses 20 ans (ou 21 ans pour le 

forfait allocation logement).  

 

Les allocations familiales sont rétroactives jusqu’à 2 ans sous condition que le ménage y ouvrait 

effectivement droit. 
 

 

1.3.3 Le Complément Familial (CF) : à partir du 3ème enfant à charge sous condition de 

ressources (cf. les barèmes disponibles sur le site de la CAF) : 

Il est versé à compter du 3ème anniversaire du plus jeune enfant jusqu’à ses 21 ans, cette allocation permet 

un complément de ressources à l’arrêt de l’allocation de base (suivant barème CAF). 

Pas de démarche nécessaire, la CAF verse automatiquement les AF et le CF si les conditions sont remplies. 

 
 

1.3.4 Les allocations versées au bénéfice d’une reconnaissance d’handicap (l’Allocation 

d’Education de l’Enfant Handicapé et l’Allocation aux Adultes Handicapés) : 

La décision de versement de ces prestations appartient à la MDPH (Maison Départementale des Personnes 

Handicapées). La CAF en effectue le versement, le mois suivant le dépôt de la demande auprès de la MDPH 

ou un organisme de sécurité sociale. 

 

Si la personne ne remplit pas les conditions d’ouverture de droits aux prestations familiales, la CAF peut ne 

pas verser une prestation bien que la MDPH en ait accordé l’octroi. Par exemple, pour un enfant auquel la 

MDPH accorde un droit AEEH, il peut ne pas y avoir de versement si cet enfant ne remplit pas les critères  

permettant sa reconnaissance à la CAF (l’enfant étranger à charge d’un allocataire étranger doit être arrivé 

en France selon le regroupement familial).  

 

 L’AEEH : Allocation d’Education pour l’Enfant Handicapé de 130.12€ à 1 669,39€ en fonction du degré de 

handicap et de la situation familiale. https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F14809 

 

 L’AAH : Allocation Adulte Handicapé montant de base 810.89€ 

Pour les personnes reconnues handicapées qui sont également en situation d’emploi, un complément en 

fonction du salaire perçu peut demeurer. Dans ce cas, la CAF mettra en place ce calcul qui se fait sur la 

base des revenus mensuels perçus lorsque la personne travaille en milieu ordinaire ou avec N-2, s’il s’agit 

d’un milieu protégé (type ESAT). https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F12242 

 

 
1.3.5 L’Allocation de Soutien Familial 

 

L'Allocation de Soutien Familial (ASF) est versée par la CAF à la personne qui élève seule son enfant et qui 

est privée de l'aide de l'autre parent. Elle peut être ouverte à défaut de versement d’une pension 
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alimentaire fixée par jugement (ou jugement en cours) ou lorsque la pension alimentaire est irrécupérable : 

enfant non reconnu par son père, lorsque l’un des parents est décédé, incarcéré ou insolvable. 

 

 

Conditions : 

- vivre seul(e), (l'ASF est supprimée si la personne isolée se déclare en couple),  

- résider en France, 

- avoir au moins 1 enfant à charge de moins de 20 ans. 

 

 

 Cas particuliers 

 Si la pension alimentaire perçue par un parent isolé est inférieure aux 104.75€ au 1er avril 2016, la 

CAF versera un complément pour atteindre ce seuil (ce complément sera versé tous les 3 mois).    

 Lorsque la pension alimentaire est fixée par une décision de justice, le ménage devra entamer une 

procédure de recouvrement de la pension alimentaire, c’est la CAF des Yvelines qui a cette mission 

pour toute l’Ile de France.  

 Si aucune pension n’a été demandée pour un enfant reconnu par ses 2 parents, ou si une décision 

n’acte pas de pension alimentaire, une procédure sera à mettre en place pour la poursuite du 

versement au-delà de 4 mois de premier versement. 

 
 

1.3.6 Le RSA : le Revenu de Solidarité Active sous condition de ressources (cf. les barèmes 

disponibles sur le site de la CAF) 

 

C’est un minima social qui ne sera versé que si le ménage ne peut percevoir d’autres revenus et s’il en remplit 

les conditions d’attribution. Cette prestation est supportée financièrement par le Conseil Départemental. 

 

Les demandes de RSA et le suivi des bénéficiaires sont effectués via des services instructeurs. En cas de non-

recours, cette prestation n’est pas rétroactive, même si la situation du demandeur lui avait permis cette 

ouverture. 

 

Dans le Val d’Oise, le suivi des bénéficiaires est réparti comme suit : 

- Pour les isolés : Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) ou associations  en fonction des 

communes. 

- Pour les femmes seules avec 1 enfant de moins de 3 ans à charge : la CAF directement via le service 

social de la CAF. 

- Pour toutes les autres compositions : les Services Sociaux Départementaux (SSD) en fonction du 

territoire d’ancrage des ménages. 
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1.3.7 La Prime d’Activité mise en application depuis le 1er janvier 2016 

 

Pour l’obtenir il faut avoir 18 ans (pas de dérogation possible même en cas d’enfant à charge) 

 

Cette allocation est versée aux ménages y ouvrant droit en fonction : 

 du nombre de personnes composant le foyer  

 des revenus mensuels perçus par les ménages 

 des revenus déclarés N-2 

 Cette allocation fusionne le RSA activité et la prime à l’emploi  

 En cas de non-recours cette prestation n’est pas rétroactive 

 Le montant de cette prestation est calculé sur les 3 mois antérieurs pour les 3 mois futurs, effet figé 

de cette prestation contrairement à l’ex RSA activité 

 La Prime d’Activité est différentielle (se cumule avec des revenus d’activité, à hauteur des droits RSA 

socle possibles). 

 

 Exception : Pour les apprentis, un minimum de salaire perçu de 890€ sera nécessaire pour que la 

CAF puisse verser une Prime d’Activité. 

 

 Vigilances RSA et Prime d’Activité : 

- Les conditions de séjour pour l’octroi du RSA et de la prime d’activité (voir module 2) 

- Les cas de majoration, ouverture possible pour les ménages n’ayant pas les conditions de séjour : 

 Accordé pendant 12 mois, continus ou discontinus, au cours d’une période de 18 mois suivant 

l’événement à partir du mois au cours duquel survient l'un des événements suivants : 

- prise en charge d'un enfant, 

- séparation, veuvage, 

- dépôt de la demande si l’événement est antérieur. 

 Accordé jusqu’aux 3 ans de l’enfant : 

- naissance d'un enfant (jusqu’à ses 3 ans),  

- déclaration de grossesse. 

- Déduction/Abattement d’un forfait logement au versement de ces 2 prestations si le ménage n’a 

pas de charge de logement ou s’ il perçoit l’APL. 

 

 La Prime d’Activité n’est pas imposable, et contrairement au RSA, elle n’a aucun impact 

sur la base des ressources pour le calcul des autres prestations 

 
 

1.3.8 Les aides au logement : 

Les aides au logement (Allocation Logement Social/Allocation Logement Familiale/Aide Personnalisée au 

Logement, en fonction de chaque situation) sont versées pour les résidences principales, situées en France 

et seulement si le logement répond à certains critères de décence et de conditions minimales d'occupation. 

 

 Le mode de calcul de l’Allocation Logement ayant changé et prenant en compte l’épargne du 

ménage, une étude précise des revenus du ménage devra être effectuée. 
 

 Les allocations logement et l’APL se basent sur les revenus N-2.  
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Pour les nouvelles demandes, si  les revenus imposables N-2 sont inférieurs à 8 800€, la CAF procèdera à une 

reconstitution fictive des revenus en prenant en compte les revenus du ménage au moment de la demande 

d’aide au logement. Dans ce cas, cette procédure sera mise en place tous les ans au 1er janvier en se basant 

sur les revenus perçus en novembre.  

La révision des aides au logement se fait tous les ans au 1er janvier,  avec les revenus N-2 et le loyer hors 

charges de juillet  N-1 (exemple : au 1er janvier 2016, prise en compte des revenus de l’année 2014 et du loyer 

de juillet 2015). 

 

Si, lors du mois de dépôt de la demande d’APL, le ménage n’ouvre pas droit à cette aide mais que par la suite 

un changement de situation professionnelle ou familiale permet l’ouverture du droit, l’estimation de son 

droit sera réétudiée automatiquement sans qu’il y ait une nouvelle demande. 

 

 Une nouvelle demande d’aide au logement est à faire pour chaque changement de logement. 

 Le droit peut être simulé via le site www.Caf.fr et la demande est réalisable par télé-procédure. 

 

 

1.4 Les retenues indiquées sur le relevé CAF 

 

Lorsque l’allocataire est redevable d’un trop perçu à la CAF, celui-ci est récupéré en fonction d’un barème 

personnalisé sur les paiements mensuels.  

Ce barème est déterminé en fonction du quotient familial calculé par rapport aux ressources de l’année de 

référence ou sur les déclarations trimestrielles en cas de présence de RSA.  

Si le ménage a dans le même temps un rappel de prestation, la CAF peut récupérer l’intégralité du rappel afin 

de solder les créances. En effet, suite à la mise en place de la fongibilité, il n’y a plus de distinction dans les 

origines de financement des prestations. 

 

1.5 Le TIM, le traitement informatisé des migrants 

 

Le travailleur migrant peut bénéficier des prestations pour sa famille restée dans le pays d’origine, si une 

convention est signée entre la France et son pays. 

Le droit aux prestations peut être étudié dès le 1er mois de sa 1ère embauche, de la naissance du 1er enfant, de 

la perception des indemnités de chômage ou de l’attribution d’une rente accident de travail (limitée à certain 

pays). 

La demande de prestation et les modalités de versement aux familles sont spécifiques à chaque pays. Pour le 

renouvellement du droit, un contrôle des situations et de l’état famille est fait tous les 12 mois. C’est la CAF 

des Yvelines qui a la gestion de cette prestation pour toute l’Ile de France. 
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2. Les autres types de ressources pris en compte 
 

 

2.1 Les revenus salariés 

 

 Attestés par le contrat de travail (CDI, CDD, Intérim, Vacation, CAE-CUI, contrat avenir, extras) ou 

attestation de l’employeur datée du mois en cours. 

 Les 3 dernières fiches de paie ou sur une plus longue période en cas de variation importante des 

ressources d’un mois à l’autre (dans ce cas une moyenne des salaires sera faite). 

 Un récapitulatif des dernières missions pour les contrats d’extra ou d’intérim pourra être fourni. 

 

 Remarques : 

- La fiche de paie : le salaire net imposable est pris en compte pour le calcul de l’APL mais c’est le 

salaire net payé qui sera pris en compte dans le calcul du taux d’effort et du reste à vivre. 

- Le chargé d’attribution bailleur sera vigilant, lors de l’instruction du dossier pour la CAL, aux retenues 

indiquées sur ce document: opposition, acompte sur salaire, absences injustifiées. Elles peuvent 

traduire une mauvaise gestion du budget ou des dettes existantes. 

 

 

2.2 Les revenus non-salariés 

 

Le demandeur devra fournir le dernier bilan ou une attestation du comptable de l’entreprise évaluant le 

salaire mensuel perçu ou tout document comptable habituellement fourni à l’administration. 

Si le locataire est auto-entrepreneur, le bailleur demandera les trois derniers avis d'imposition et les 

ressources déclarées auprès des organismes comme l’URSSAF et le RSI. 

 

 

2.3 Les Indemnités Chômage 

 

 Conditions : http://www.pole-emploi.fr/candidat/les-conditions-d-attribution-de-l-aide-au-retour-

a-l-emploi-@/article.jspz?id=60580 

Le demandeur d’emploi doit justifier de 122 jours d’affiliation ou 610 heures de travail au cours des 28 

derniers jours qui précèdent la fin du contrat de travail (terme du préavis) pour les moins de 50 ans et de  

36 mois pour les 50 ans et plus. 

 

 Durée : 

La durée d'indemnisation est fonction de la durée d'affiliation prise en compte pour l'ouverture des droits 

dans la limite de 24 mois (730 jours) pour les personnes âgées de moins de 50 ans, 36 mois (1 095 jours) et 

pour les personnes âgées de 50 ans et plus à la fin de leur contrat de travail. 

 

 L’Allocation de Solidarité Spécifique : 

Les demandeurs d’emploi qui arrivent au terme de leurs droits à l’ARE (Allocation d’aide au Retour à 

l’Emploi) peuvent bénéficier de l’Allocation de Solidarité Spécifique (ASS), il faut : 

 être à la recherche effective d’un emploi, 

 justifier de 5 ans d’activité salariée dans les 10 ans précédant la fin du contrat de travail, 
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 ne pas dépasser un plafond de ressources mensuelles (1 137,50 € pour une personne seule et                 

1 787,50 € pour un couple). 

 

Une partie des ARE pourra continuer à être versée en cas de reprise d’emploi si le salaire perçu est inférieur 

au montant des droits ARE précédemment ouverts. 

 

 

2.4 Les Indemnités maladie 

 

Les justificatifs reçus via la sécurité sociale sont à fournir pour chaque arrêt maladie couvrant la période des 3 

derniers mois.  

 

 

2.5 La pension d'invalidité 

 

La pension d’invalidité est versée par la CRAMIF avec possibilité d’être complétée par de l’AAH si le montant 

de la pension est inférieur aux plafonds AAH. Cette pension est imposable et doit apparaitre dans l’avis 

d’imposition. 

 

 

2.6 La pension alimentaire 

 

La pension alimentaire sera prise en compte par le bailleur si elle est mentionnée sur la déclaration de 

revenus et si, de fait, elle apparaît dans l’avis N-2 et/ou N-1 en fonction de la date de séparation. 

Si la séparation est plus récente, il faudra fournir une attestation de paiement rédigée par le parent payeur 

en sus de la copie de sa pièce d’identité (Carte Nationale d’Identité ou Titre de Séjour ou Carte de Séjour 

Temporaire). 

 

 

2.7 Les points de vigilance sur le changement de ressources à court terme 

 

 Suite à un changement de situation : il est nécessaire pour le bailleur d’avoir une visibilité et une 

projection sur les revenus du ménage  en cas de changement de situation sur le court terme. 

  A fournir : estimation des nouvelles ressources (par exemple : pension de retraite, estimation du RSA, 

estimation ARE, Prime d’Activité). 

 Estimation de la future situation budgétaire (APL / taux d’effort / reste à vivre) afin d’appuyer le dossier 

en CAL en démontrant que le logement proposé restera adapté.  
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3. Les avis d’imposition et justificatifs de ressources  

 

Les ressources prises en compte sont les revenus fiscaux de référence figurant sur les avis d'imposition de 
chaque personne vivant dans le foyer : 
 De l'année N-2, pour 2016, il s'agit des revenus de 2014(revenus 2014 déclarés en 2015), 
 ou de l'année N-1 (revenus de 2015 pour 2016), lorsque les ressources concernées ont diminué d'au 

minimum 10 % par rapport à l'année N-2. Cette diminution des ressources doit être justifiée par tous 
moyens, à l'exception d'attestations sur l'honneur. 

 
Pourquoi cette obligation de présentation en CAL ?  

 Pour une vérification du revenu fiscal de référence N-2 qui permet d’attester que le ménage ne 

dépasse pas les plafonds de ressources applicables. En effet, les bailleurs peuvent être contrôlés par 

L’ANCOLS (acteur unique de contrôle et d’évaluation des organismes d’Action Logement et du 

logement social) et se voir condamner à de lourdes amendes en cas de non-respect des plafonds. 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F869 

 C’est un élément essentiel dans la détermination de la composition familiale d’un candidat au 

logement afin de veiller à une juste occupation des logements sociaux. La loi Molle formalise cela en 

précisant que toutes les personnes indiquées sur l’avis d’imposition sur le revenu sont à prendre en 

compte dans le relogement. La loi délimite de manière claire la notion de foyer dans la prise en 

compte des ressources pour l’attribution d’un logement social, dont celles figurant sur les avis 

d’imposition du ou des titulaires du bail. 

 

 

3.1 Le nombre de parts 

 

Le nombre de parts doit refléter la situation présentée dans le dossier bailleur et dans la note sociale afin 

que tous les documents soient en cohérence et en concordance (attestation CAF, document d’identité et 

acte de naissance fournis,…). 

 

 Si le demandeur a des enfants à charge dans un pays étranger et qu’aucun regroupement familial 

n’est souhaité, il conviendra de déclarer les pensions versées, plutôt que de déclarer les enfants à 

charge (le bailleur les prendra en compte dans le relogement). 

 

3.2 L’avis d’imposition et le revenu fiscal de référence 

Il s’agit du revenu fiscal de référence de l’avis N-2.  

 

http://impotsurlerevenu.org/declaration-de-revenus-2042-notice-explicative/624-votre-situation-familiale-

page-2-cadre-a-situation-du-foyer.php 
 

 

 

 

 

M
O

D
U

LE
 3

 -
  L

e
s 

co
n

d
it

io
n

s 
fi

n
a

n
ci

è
re

s 
p

o
u

r 
l’a

cc
è

s 
au

 lo
ge

m
e

n
t 

e
t 

le
s 

ju
st

if
ic

at
if

s 
d

e
m

an
d

é
s 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F869
http://impotsurlerevenu.org/declaration-de-revenus-2042-notice-explicative/624-votre-situation-familiale-page-2-cadre-a-situation-du-foyer.php
http://impotsurlerevenu.org/declaration-de-revenus-2042-notice-explicative/624-votre-situation-familiale-page-2-cadre-a-situation-du-foyer.php


Référentiel : « L’Accès au Logement »                                                                                 Septembre 2017 47 

 

3.3 La situation familiale 

 

Celle-ci apparaît clairement dans les avis d’imposition en fonction de la situation du demandeur mais aussi 

par rapport à ce qu’il déclare. Marié (case M), divorcé ou séparé (case D), pacsé (case O), célibataire (case C), 

veuf (case V). 

Les cas particuliers : (case T) parents isolés, (case P) situation de handicap. 

 

 La situation familiale indiquée sur l’avis doit refléter les éléments présentés dans le dossier bailleur. 

 La séparation géographique ne doit pas être représentée par la situation « D » sauf si une procédure 

de séparation est en cours, le demandeur restant marié pour les  administrations. 

 
 

3.4 Autres justificatifs possibles et dérogations 

 

 Pour les  réfugiés, apatrides, bénéficiaires de la protection subsidiaire ou les français résidents à 

l’étranger en situation d’indigence attestée : 

- Ils bénéficient d’une dérogation à fournir l’avis N-2 si lors de cette année, ils n’étaient pas en France 

ou pas encore reconnus réfugiés,  

- Ils n’ont à fournir un avis qu’après leur date d’entrée sur le territoire et/ou de régularisation.   

 

 Pour les personnes qui n‘étaient pas présentes en France en N-2 et qui de ce fait ne peuvent 

fournir d’avis N-2 établi par l’administration française : 

- Le demandeur de logement doit présenter en CAL le document tenant avis d’imposition du pays 

étranger établi par l’administration fiscale traduit en français par un traducteur assermenté avec les 

revenus convertis en euros. 

- Une attestation d’une autre administration traduite en français par un traducteur assermenté avec 

les revenus convertis en euros. 

Une attestation du /des employeurs traduite en français par un traducteur assermenté avec les 

revenus convertis en euros. 

 
 

3.5 Les ressources prises en compte lors d’une séparation 

 

Si le demandeur est en instance de divorce attesté par une copie de la saisine au juge JAF, ou d’une 

attestation d’un organisme de médiation familiale qui atteste de l’engagement de la procédure de divorce en 

cas de divorce par consentement mutuel ou une ONC ou un jugement de divorce seules les ressources du 

demandeur présentées sur le logement social sont prises en compte (Loi ALUR). 

Par exception, seules vos ressources personnelles sont prises en compte si vous êtes en instance de divorce. 
L'instance de divorce doit être attestée : 

 par une ordonnance de non-conciliation, 

 par le prononcé de mesures urgentes ordonnées par le juge aux affaires familiales, 

 par une copie de l'acte de saisine du juge aux affaires familiales ou, jusqu'au 26 mars 2019, si vous 
divorcez par consentement mutuel, d'une attestation d'une procédure de divorce délivrée par un 
organisme de médiation familiale. 

De même, seules vos ressources personnelles sont prises en compte si vous êtes : 

  partenaire d'un pacte civil de solidarité (Pacs) dont la rupture a été déclarée au greffe du tribunal 
d'instance ou victime de violences au sein de votre couple, attestées par le récépissé d'un dépôt de 
plainte. 

M
O

D
U

LE
 3

 -
  L

e
s 

co
n

d
it

io
n

s 
fi

n
a

n
ci

è
re

s 
p

o
u

r 
l’a

cc
è

s 
au

 lo
ge

m
e

n
t 

e
t 

le
s 

ju
st

if
ic

at
if

s 
d

e
m

an
d

é
s 



Référentiel : « L’Accès au Logement »                                                                                 Septembre 2017 48 

 

 

  



Référentiel : « L’Accès au Logement »                                                                                 Septembre 2017 49 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

1- L’accompagnement social de droit commun…..………………………………………....................page 51 

1.1 Les Centres Communaux d’Action Sociale (CCAS) 

1.2 Les accueils de jour / accueils de nuit 

 1.3 Le Service Social Départemental (SSD) 
 

2- Les accompagnements spécifiques liés à la gestion du budget………………………..….….....page 54 

2.1 La Mesure d’Accompagnement Social Personnalisé (MASP) 

2.2 La Mesure d’Accompagnement Judiciaire (MAJ) 

2.3 Les mesures de protection juridique des majeurs (Tutelle-curatelle) 
 

3- Les accompagnements spécifiques liés à la protection de l’enfance 

    mis en œuvre par l’ASE (Aide Sociale à l’Enfance)………………………..……………..................page 57 

 3.1 Les mesures éducatives de protection de l’enfance 

 3.2 Les mesures de protection de l’enfance en lien avec la gestion du budget 
 

4- Les mesures d’accompagnement social relatives au handicap…………………………..………..page 60 

 4.1  Le Service d’Accompagnement à la Vie Sociale (SAVS) 

 4.2  Le Service d'Accompagnement Médico-Social pour Adultes Handicapés (SAMSAH) 
 

5- L’Accompagnement Vers et Dans le Logement (AVDL) ………………………………….………...…page 62 

 5.1 Les mesures d’AVDL hors DALO 

 5.2 L’AVDL DALO 
 

6- Le Service d’Accompagnement Vers et Dans le Logement (SAVL)……….…………………..…..page 65 

 6.1 Le public concerné 

 6.2 Qui peut solliciter le SAVL ? 

 6.3 La mise en œuvre 
 

7- Le Fond de Solidarité Logement dans le Val d’Oise…………………………….……..……………..page  66 

7.1  Les Commissions déconcentrées et délégataires 

7.2 Les aides du FSL sous forme de prêts ou de subventions 

Module 4 

Les mesures d’accompagnement 

possibles avant et après le 

relogement 



Référentiel : « L’Accès au Logement »                                                                                 Septembre 2017 50 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

SSD 



Référentiel : « L’Accès au Logement »                                                                                 Septembre 2017 51 

 

Au-delà des critères administratifs et financiers, un ménage peut être prêt au 

logement, mais avoir besoin du maintien d’un suivi social afin de garantir la 

pérennisation voire l’amélioration de sa situation sociale et familiale.  

Vous trouverez dans ce chapitre les différents accompagnements possibles par 

thématique 
 

 

 

 

1. L’accompagnement social de droit commun 
 

 

1.1 Les Centres Communaux d’Action Sociale (CCAS) 

 Il existe un CCAS dans chaque commune de plus de 1500 Habitants. Il convient de se renseigner auprès 

de chacun d’entre eux pour en connaitre les spécificités. 

 

 Pour tout public de la commune d’implantation et en fonction des conventions partenariales. 

 

 Principes : Le CCAS est un établissement public communal qui intervient dans les domaines de l’aide 

sociale. Il a un rôle d'accompagnement, d'écoute, d'information, d'orientation, de soutien et d'aide aux 

personnes en difficulté. C'est un relais efficace dans la mise en œuvre des politiques sociales nationales, 

départementales et communales. Les CCAS, apportent une aide autour des démarches concernant : 

l’aide sociale légale, l’aide sociale facultative, etc… 

Le CCAS : 

 attribue des aides financières, en nature ou sous forme de prêts,  

 développe des activités, comme par exemple la gestion d’établissements d’hébergement pour 

personnes âgées ou de services à domicile, 

 met en œuvre des actions d’animation ou de soutien : lutte contre l’isolement, maintien du lien 

social, accès à la culture et aux loisirs, actions de prévention, adaptation du logement… 

 

Ses principaux domaines d’actions concernent : 

 la lutte contre l’exclusion et l’accès aux droits : instruction des dossiers d’aide sociale, aide 

alimentaire, précarité énergétique, surendettement… 

 l’accompagnement de la perte d’autonomie : gestion de services d’aide à domicile, prévention et 

l’animation en direction des personnes âgées, gestion d’établissements d’hébergement pour 

personnes âgées… 

 le soutien au logement et à l’hébergement : accès et maintien dans le logement, adaptation de 

l’habitat, logement/hébergement d’urgence, médiation locative… 

 la petite enfance, enfance/jeunesse : gestion d’établissements d’accueil collectif, relais d’assistantes 

maternelles, soutien à la parentalité… 

 le soutien aux personnes en situation de handicap. 
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1.2 Les accueils de jour/ accueils de nuit  

 

 Pour toute personne en grande difficulté sociale, ayant, le plus souvent, dormi dehors ou dans un 

centre d’hébergement d’urgence, ou très mal logée. Il peut s’agir de personnes isolées recherchant une 

occasion de sociabilité. 

 

 Les principes : L’accueil de jour est d’abord un espace permettant d’accueillir en accès libre pendant 

les heures d’ouverture toute personne qui le souhaite.  Aucun critère d’admission. La première mission 

d’un accueil de jour est d’être un lieu de sociabilité, d’échange et d’abri dans la journée, où il est 

essentiel de recréer du lien social. Un accueil de jour est également un lieu où certains services peuvent 

être mis à la disposition des personnes accueillies (aide alimentaire, blanchisserie, courrier, garde des 

effets personnels, etc.). Un accueil de jour peut être un simple abri convivial fonctionnant en grande 

partie avec des bénévoles et offrant aux personnes qui le fréquentent des dépannages d’urgence 

(alimentaire et vestimentaire) et une orientation vers des services spécialisés, notamment 

d’hébergement. Il peut également être un lieu fortement professionnalisé où il est possible d’initier un 

accompagnement social qui facilite les démarches d’insertion. Chaque accueil de jour présente des 

spécificités propres en termes d’accueil et d'offre de services. Leur point commun est de rallier des 

personnes en situation d’isolement en rupture et en grande précarité. 

 

 Missions des Accueils de jour/de nuit/ESI : 

- Assurer un accueil individualisé, inconditionnel et respectant l’anonymat ; 

- Aider la personne à retisser des liens sociaux ; 

- Aider la personne à se retrouver dans la dignité, notamment par un travail sur l’image de soi, le 

bien-être, l’hygiène ; 

- Favoriser la relance du projet de vie et faire émerger le désir d’insertion ;  

- Permettre à chacun de retrouver l’accès à ses droits et devoirs ; 

- Favoriser, en lien avec des lieux de soins, les démarches relatives à la santé et notamment l’accès 

aux soins. 

 

 La répartition sur le territoire : 

o 12 accueils de jour 

o 1 accueil de nuit 

 

Référence : Le livre blanc des accueils de Jour/nuit et équipes mobiles/maraudes du Val d’Oise (site 

www.esperer-95.org  → SIAO publications) 
 

 

1.3  Le service social départemental (SSD) 

 

  Pour le « tout public » 

 

 Un accueil inconditionnel de proximité réalisé par un agent, une secrétaire ou un travailleur social 

d’accueil ; qui donne lieu à une prise en charge ou une orientation vers les partenaires appropriés 

après évaluation. 

o L’accueil y est réalisé par l’agent, la secrétaire ou le travailleur social d’accueil et donne lieu à une 

évaluation ou une orientation vers les partenaires appropriés. 

o Le territoire d’attache d’un ménage est déterminé par sa domiciliation, son lieu d’hébergement, la 

scolarisation des enfants ou le lieu de garde de l’enfant. 
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 Les principes d’intervention du Conseil Départemental 

- Garantir à chacun une qualité d’accueil et d’accompagnement 

- Placer la personne au cœur de l’action 

- Soutenir et accompagner le ménage vers l’autonomie 

- Respecter les droits de la personne 

 

 Les missions du SSD  

- Accueil du public devant bénéficier d’une réponse sociale 

- Prévention et traitement de la désinsertion sociale et ou de la perte d’autonomie 

- Prévention et traitement des enfants en danger ou en risque de l’être 

- Protection des personnes vulnérables 

- Enquêtes spécifiques 

 

 

 La répartition du SSD sur le territoire 

 12 territoires d’interventions repartis sur le département 

 16 unités d’intervention sociale (UIS) 

 

 L’évaluation mise en place par le SSD : spécificité du travail social et objectif 

- Comprendre la situation, cerner la demande et évaluer le caractère de l’urgence 

- Déterminer la problématique de la personne et définir le type de prise en charge 

- Rechercher la prise de conscience de l’usager, ses potentialités, ses motivations et sa propre stratégie 

- Mettre en place un projet 

 

 La mise en place du projet : 

- Projet négocié avec la famille et soumis à son degré d’adhésion (pas de contractualisation écrite). 

- Suivi réalisé par le travailleur social 

- Accès aux droits et travail sur l’autonomie de l’usager 

- Mobilisation des dispositifs au regard des objectifs du projet 
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2. Les accompagnements spécifiques liés à la gestion du budget 
 

La loi n° 2007-308 du 5 mars 2007 a réformé la protection juridique des majeurs (articles L271-1 à L271-6 du 

Code de l’Action Sociale et des Familles). En matière de mesures d’accompagnement spécifiques, la loi a 

dissocié les mesures administratives des mesures judiciaires. 

En effet, dans la très grande majorité des cas, il sera mis en place en premier lieu une mesure 

administrative, la mesure judiciaire intervenant dans un 2ème temps suite à l’échec lié à la non-adhésion du 

ménage de la mesure administrative.  

 

 

2.1 La MASP (Mesure d’Accompagnement Social Personnalisé) 

 

Saisine de la MASP : Ces mesures peuvent être demandées par le ménage lui-même, par un référent social 

pour les ménages suivis (SSD, CAF, CCAS), ou suite à un signalement/information préoccupante. 

 

Il s’agit d’une mesure administrative ayant pour objectif d’apporter une aide à la gestion des prestations 

sociales et un accompagnement social individualisé à toute personne majeure qui perçoit des prestations 

sociales et dont la santé ou la sécurité est menacée par la difficulté qu’elle éprouve à gérer ses ressources.  

 

Il existe 2 types de mesure MASP : Avec ou sans gestion.  

 

Les ménages doivent donc bénéficier au moins d’un minima social et/ou d’une prestation CAF (hors APL) 

versé au demandeur. 

 

Il s’agit d’un accompagnement global d’une durée de six mois à 2 ans, éventuellement, renouvelable sur 4 

ans maximum, consistant en la contractualisation d’objectifs fixés avec le ménage. 

Dans le Val d’Oise, la cellule MASP est interne au conseil départemental, 1 travailleur social est dédié à ce 

dispositif sur chaque Territoire d’Intervention Social et Médico-Social (TISMS). 

 

Cette mesure ne peut pas être mise en place pour des ménages en structure d’hébergement  qui 

bénéficient déjà d’un accompagnement social. 

 

 

2.2 La MAJ (Mesure d’Accompagnement Judiciaire) 

 

La mesure d’accompagnement judiciaire remplace l’ancienne tutelle aux prestations sociales, elle peut faire 

suite à l’échec d’une MASP 

 

Les critères d’accès sont les mêmes que pour la MASP mais avec une dimension de mise en danger au 

niveau de la santé et/ou de la sécurité.  

 

Durée : 2 ans, renouvelables par décision motivée du juge, durée totale maximale de 4 ans. 

 

Les prestations sociales sont perçues par le mandataire judiciaire à la protection des majeurs.  

 

Dans le Val d’Oise, cet accompagnement est exercé par des associations mandataires (ATIVO, La 

Sauvegarde).  
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2.3 Les mesures de protection juridique des majeurs (Tutelle-curatelle) 

 

Le public concerné : Il s’agit d’une personne dans l’impossibilité de pourvoir subvenir seule à ses intérêts en 

raison d’une altération médicalement constatée par une expertise médicale. 

Pour une personne en structure d’hébergement, le référent social peut demander une mise sous curatelle ou 

tutelle, cependant pour que celle-ci  aboutisse plus vite il est souhaitable que la personne en fasse la 

demande directement. 

 

Toutes les demandes de curatelle ou tutelle doivent être examinées par le juge des tutelles. 

La saisine s’effectue  via une fiche CERFA accompagnée obligatoirement d’un certificat médical constatant 

l’altération des facultés mentales. Cette demande est formulée par la personne elle-même, son entourage 

ou le procureur de la République. 

Le juge des tutelles désigne un ou plusieurs curateurs. La priorité est donnée à des membres de la famille et, 

à défaut, à des mandataires judiciaires à la protection des majeurs.   

 

Liste des personnes pouvant demander une tutelle ou une curatelle : https://www.service-

public.fr/particuliers/vosdroits/F23595 

 

 

 La curatelle : 

La curatelle est une mesure judiciaire destinée à protéger un majeur qui, sans être hors d’état d’agir lui-

même, a besoin d’être conseillé ou contrôlé dans certains actes de la vie civile. La curatelle n'est prononcée 

que s'il est établi que la mesure de sauvegarde de justice serait une protection insuffisante. Il existe plusieurs 

degrés de curatelle. Le juge des tutelles désigne un ou plusieurs curateurs. 

Elle peut être simple, renforcée ou aménagée 

 

 Les différentes curatelles : 

- La curatelle simple : la personne accomplit seule les actes de gestion courante dits actes 

d’administration ou actes conservatoires ( gestion du compte bancaire ou la souscription 

d'une assurance), elle doit être assistée de son curateur pour des actes plus importants 

dits actes de disposition (emprunt). 

- Curatelle renforcée : le curateur perçoit les ressources de la personne et règle ses dépenses 

sur un compte ouvert au nom de celle-ci. 

- Curatelle aménagée : le juge énumère, les actes que la personne peut faire seule ou non. 

 

Pour en savoir plus :  

- www.justice.fr/fiche/curatelle-0  

- https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F2094 

 

 

 La tutelle :  

La tutelle est une mesure judiciaire destinée à protéger une personne majeure et/ou tout, ou partie de son 

patrimoine, si elle n'est plus en état de veiller sur ses propres intérêts. Un tuteur la représente dans les actes 

de la vie civile. Le juge peut énumérer, à tout moment, les actes que la personne peut faire seule ou non, au 

cas par cas. Cette mesure s'applique lorsque toute autre mesure de protection moins contraignante 

(curatelle, sauvegarde de justice) est insuffisante. 

M
O

D
U

LE
 4

 -
  L

e
s 

m
e

su
re

s 
d

’a
cc

o
m

p
ag

n
e

m
e

n
t 

p
o

ss
ib

le
s 

av
an

t 
e

t 
ap

rè
s 

le
 r

e
lo

ge
m

e
n

t  

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F23595
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F23595
https://www.service-public.fr/particuliers/glossaire/R15441
http://www.justice.fr/fiche/curatelle-0
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F2094
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F2094
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F2075


Référentiel : « L’Accès au Logement »                                                                                 Septembre 2017 56 

 

 

 Pour en savoir plus :  

- www.justice.fr/fiche/tutelle-personne-majeure 

- https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F2120 
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3. Les accompagnements spécifiques liés à la protection de l’enfance mis en œuvre 

par l’ASE (Aide Sociale à l’Enfance) 
 

La loi du 5 mars 2007 a réformé la protection de l’enfance. En matière de mesures d’accompagnement 

spécifiques, la loi a dissocié les mesures administratives des mesures judiciaires, en effet dans la très grande 

majorité des cas, il sera mis en place en premier lieu une mesure administrative, la mesure judiciaire 

intervenant dans un 2eme temps suite à l’échec de la mesure administrative lié à la non adhésion du 

ménage. 

 

 

3.1 Les mesures éducatives de protection de l’enfance 

 

Les mesures d’Aide Educative à Domicile (AED) et  L'Assistance Educative en Milieu Ouvert (AEMO) peuvent 

être mises en place pour des ménages hébergés en structure d’hébergement. 

 

Les ménages non régularisés peuvent également bénéficier de ces mesures.  

 

3.1.1 L’Aide Educative à Domicile (AED): une mesure administrative 

 

 Loi du 5 mars 2007 réformant la protection de l’Enfance. Article L22-2 et L222-3 du Code de l’action 

sociale et des familles (CASF). Ordonnance du 21 décembre 2000 n°2000/1249 

 

L’AED est une mesure administrative, contractualisée avec la famille, centrée sur le soutien à l’enfant et ses 

parents. Elle peut être envisagée à la demande des parents lorsque d’importantes difficultés existent sur le 

plan éducatif et/ou sur le plan psychologique : carences éducatives, difficultés relationnelles, conditions de 

vie risquant ou mettant en danger la santé, la sécurité, l’entretien, l’éducation ou le développement de 

l’enfant. 

 

Objectifs : 

- Accompagner les parents dans l’éducation de leur enfant, individualiser la relation parent/enfant, 

- Elaborer des liens plus structurants entre parents et enfants, 

- Favoriser leur insertion sociale (école, loisirs, lieux de soins…). 

 

Modalité :  

- Signature d’un imprimé contractualisant les objectifs et fixant la durée de l’AED  

 

3.1.2 La Mesure Educative en Milieu Ouvert (AEMO) : une mesure judiciaire 

 

 Article 375-2 du Code civil.  

 

La mesure d’Aide Educative en Milieu Ouvert est une mesure d’assistance éducative prononcée par le juge 

des enfants lorsque la santé, la moralité ou la sécurité du mineur est en danger ou quand ses conditions 

d’éducation ou de son développement physique, affectif ou social sont gravement compromis. 

 

Objectifs : 

- Faire cesser la situation en danger, 

- Aider et conseiller la famille pour lui permettre de surmonter les difficultés, matérielles et morales, 
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- Donner à la famille la possibilité de restaurer, développer ses propres capacités d’éducation et de 

protection, 

- Suivre l’évolution du mineur, 

- Le service chargé de l’AEMO a obligation de rendre compte au magistrat. 

 

3.1.3 L’intervention d’une Technicienne d’Intervention Sociale et Familiale (TISF) : 

 

 Loi du 5 mars 2007 réformant la protection de l’Enfance  

 

Pour les ménages en structures, l’intervention d’une TISF (Technicienne d’Intervention Social et Familial) 

peut être sollicitée, elle interviendra sur les questions relatives au quotidien des enfants et pourra détecter 

les déficits éducatifs, un bilan sera dressé qui pourra appuyer une mesure de protection de l’enfance. 

 

Saisine : évaluation préalable de la situation familiale par un travailleur social, plusieurs modes de 

financement possibles en fonction de la situation et du motif de l’intervention (CAF, CRAMIF, ASE) 

 

Objectifs : 

 Accompagner les parents dans leur fonction parentale et dans les actes de la vie quotidienne 

 Contribuer à l’identification des situations de risques pour l’enfant 

 Favoriser l’insertion sociale des familles dans leur environnement 

 

 

3.2 Les mesures de protection de l’enfance en lien avec la gestion du budget  

 

3.2.1 L’Accompagnement en Economie Sociale et Familiale (AESF) : une mesure 

administrative : 

 

 Article Loi n° 2007-293 du 5 mars 2007 rénovant la protection de l’enfance est définie par 

l’adjonction d’un alinéa supplémentaire à l’article L222-3 du Code de l’Action Sociale et des 

Familles. 

 

Saisine des mesures AESF : 

Ces mesures peuvent être demandées par le ménage lui-même, par un référent social pour les ménages 

suivis (SSD, CAF, CCAS), ou suite à un signalement/information préoccupante. La saisine se fait auprès du 

responsable du territoire (TISMS) 

 

Dans le Val d’Oise, cette mesure est assurée par les travailleurs sociaux « MASP » du Département. 

 

Cette mesure d’Accompagnement en Economie Sociale et Familiale est une mesure administrative, 

contractualisée avec la famille, centrée autour de l’enfant : ses besoins, la place qu’il occupe, la relation 

parentale. 

 

Objectifs :  

- Satisfaire aux besoins de l’enfant en fonction de leur âge, leur autonomie, leur environnement et 

l’évolution de la situation. 

- Evaluer les conditions matérielles de vie des enfants et de la famille et tendre vers une résolution des 

dysfonctionnements. 
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3.2.2 L’Aide à la Gestion du Budget Familial (AGBF) : une mesure judiciaire 

 

Saisine des mesures AGBF : Via le Juge des enfants et dans la majorité des cas, suite à l’échec d’une mesure 

administrative. Cependant, la cellule ASE située à Cergy peut saisir le juge en cas de situation préoccupante. 

 

 code civil à l’article 375-9-1. 

 

L’AGBF est une mesure judiciaire ordonnée par le juge des enfants dans le cadre de la protection de 

l’enfance. Elle vise à protéger l’enfant, soutenir les parents dans leur rôle, répondre aux besoins liés à 

l’entretien (logement, alimentation…), à la santé et à l’éducation des enfants. L’AGBF sert aussi à rétablir les 

conditions d’une gestion adaptée et autonome des prestations, toujours dans l’intérêt de l’enfant. 

 

L’objectif est de permettre aux parents de mieux gérer leurs ressources dans l’intérêt des enfants, tout en les 

aidant à retrouver une autonomie financière. Le ménage peut percevoir tout ou partie de ses prestations CAF, 

elles sont gérées par le référent de cette mesure. 

 

Dans le Val d’Oise la mise en œuvre de ces mesures est assurée par l’association Sauvegarde 95. 

 
MODULE 4-  L’évaluation sociale logement et les mesures d’accompagnement social possibles 

MODULE 4-  L’évaluation sociale logement et les mesures d’accompagnement social possibles 
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4. Les mesures d’accompagnement sociales relatives au Handicap 

 

Les SAMSAH (Services d'Accompagnement Médico-Social pour Adultes Handicapés) et les Services 

d’Accompagnement à la Vie Sociale (SAVS)  sont des services médico-sociaux issus de la loi du 11 février 

2005. S'adressant à des adultes en situation de handicap, ils contribuent à la réalisation de leur projet de 

vie par un accompagnement adapté favorisant ainsi leur insertion en milieu ordinaire. 

 

Bien que différents, ces services s'inscrivent dans la politique de libre choix de vie des personnes en 

situation de handicap et répondent à leur volonté de vivre à domicile.  

 

Le SAVS ainsi que le SAMSAH sont deux types de services qui proposent des modes de prise en charge 

diversifiés selon chaque situation. 

 

L’accompagnement que ces structures délivrent, défini par la Commission des Droits et de l’Autonomie des 

Personnes Handicapées (CDAPH), peut être permanent, temporaire ou séquentiel. 

 

L’ensemble de leurs prestations peut être réalisé en milieu ordinaire ou protégé, à domicile, sur les lieux où 

s’exercent les activités sociales, scolaires ou professionnelles de la personne handicapée, ou le cas échéant, 

dans les locaux mêmes de ces services.  

 

 

 Saisine : Ces mesures sont à solliciter auprès de la MDPH 

 

4.1 Le Service d’Accompagnement à la Vie Sociale (SAVS) 

Son objectif et ses prestations : 

 

Le Service d’accompagnement à la vie sociale propose un accompagnement adapté et personnalisé dont 

l’objectif est le maintien ou la restauration des liens familiaux, sociaux, scolaires, universitaires ou 

professionnels de la personne handicapée. Il a donc été créé pour favoriser un maintien de la personne en 

milieu ouvert ainsi qu’un apprentissage de l’autonomie. Ainsi offre-t-il une série de prestations parmi 

lesquelles l’assistance, le suivi éducatif et psychologique, ou encore l’aide dans la réalisation des actes 

quotidiens et l’accomplissement des activités de la vie domestique et sociale. 

Les modalités d’accompagnement se déclinent suivant différents axes :  

- Soutien psycho-social : Accompagnement dans la vie quotidienne, soutien dans les liens avec 

l’environnement familial, soutien dans les relations avec l’environnement social et de proximité, 

accompagnement dans les activités de la vie sociale, loisir, culture,… 

- Aide à la gestion administrative et financière , 

- Emploi : Accès ou soutien à la formation, stage, accompagnement des parcours d’insertion en 

milieu ordinaire, accompagnement à l’accès ou maintien en milieu protégé et milieu ordinaire), 

- Démarches avec les partenaires Logement : Accompagnement dans l’élaboration d’un projet 

d’habitat et de la recherche de logement, accompagnement dans la vie domestique, suivi de 

l’habitat,… 
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- Réorientations vers d’autres structures, 

- Accompagnement aux soins. 

Ces prestations s’opèrent dans le cadre d’entretiens au sein du SAVS, en visite à domicile ou lors de 

démarches extérieures auprès des partenaires. Les personnes accompagnées sont suivies par un 

référent ou un binôme de référent éducatif le temps de leur parcours d’insertion.  

Le Service d’Accompagnement à la Vie Sociale accompagne des personnes à partir de 18 ans présentant 

principalement des déficiences intellectuelles et/ou psychiques avec ou sans troubles associés, possédant un 

niveau d’autonomie suffisant pour réaliser les actes essentiels de la vie quotidienne à leur domicile, mais 

dont la réalisation du projet de vie nécessite un soutien à l’accès à l’ensemble des services offerts par la 

collectivité.  

 

4.2 Le Service d’Accompagnement Médico-Social pour Adultes Handicapés (SAMSAH) 

 

En plus des prestations du SAVS, le Service d’Accompagnement Médico-Social pour Adultes Handicapés 

(SAMSAH) propose des soins, réguliers et coordonnés, ainsi qu’un accompagnement médical et paramédical 

en milieu ouvert. 
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5. L’Accompagnement Vers et Dans le Logement (AVDL)  
 

Définition : L’accompagnement vers et dans le logement est une prestation individuelle, destinée aux 

personnes dont le problème de maintien ou d’accès dans un logement provient de difficultés financières, de 

difficultés d’insertion sociale ou d’un cumul de ces deux types de difficultés. L’objectif est l’autonomie de la 

personne dans la prise en charge de sa situation de logement3. 

 

Trois associations interviennent dans le département comme suit : 

• ACSC (Association des Cités du Secours Catholique) sur les secteurs de Plaine de France et Pays de France 

• FREHA sur les secteurs de Rives de Seine et Vallée de Montmorency 

 ARS 95  pour AVDL Hors DALO 

• SOLIHA 75 92 95 pour l’AVDL DALO secteur à définir 

 

 

5.1 Les mesures d’AVDL Hors DALO  

 

5.1.1 La saisine du service AVDL : 

 

 La structure d’hébergement ou de logement intermédiaire transmet la fiche navette (formulaire de 

demande) ainsi qu’un rapport social à l’opérateur AVDL implanté dans le territoire visé dès la notification 

de l’accord positif de la commission d’attribution bailleur ; 

 Une copie de ces documents est adressée à la DDCS ; 

 Un rendez-vous tripartite est mis en place entre le ménage, le référent de la structure et l’opérateur 

AVDL, il permet la continuité de l’accompagnement à la sortie de l’hébergement. 

 

5.1.2 Les structures pouvant solliciter l’AVDL Hors DALO : 

 

- CHRS / CHS / CHU ; 

- Les Hébergements en ALT (non cofinancés par le Conseil Départemental) ; 

- Les résidences sociales de type : Résidence Sociale, Foyer de Travailleurs Migrants, Foyer de jeunes 

Travailleurs, Résidence Jeunes Actifs et Maison Relais ; 

- SOLIBAIL. 

 

5.1.3 Objectifs de l’accompagnement : 

 

- Aider aux démarches d’entrée dans les lieux 

- Aider à l’ouverture des droits et demandes d’aides spécifiques 

- Aider à l’installation et appropriation du logement 

- Aider à la gestion budgétaire 

- Faciliter les liens avec le bailleur 

  

                                                           
3 Loi 2011-900 du 29/07/2011 sur la création du FNAVDL, Circulaire du 19/07/2010 relative à l’accompagnement vers et dans le 

logement, Circulaire du 13/01/2012 relative à la mise en œuvre opérationnelle du logement d’abord, référentiel AVDL de Juin 2011 
(DIHAL) 
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5.1.4 Les actions collectives mises en place dans les structures portent sur : 

 

- La demande de logement social et démarches d’accès au logement (modalités, différentes étapes…) 

- Le DALO (critères, modalités…) 

- Le budget (gestion du budget à l’entrée dans le logement, dépenses…) 

- L’hygiène et la sécurité dans le logement 

- Les accidents domestiques 

- Le rangement de papiers 

- Les économies d’énergies 

- Droits et devoirs des locataires 

 

 

5.2 L’AVDL DALO  

 

5.2.1 Le public concerné 

 

Les ménages dont le dossier DALO a été reconnu prioritaire et urgent pour l’accès à un logement autonome 

dans le Val d’Oise. 

 

5.2.2 Qui peut solliciter l’accompagnement ? 

 

La Commission de Coordination des Actions de Prévention des Expulsions locatives (CCAPEX), la commission 

de Médiation DALO (COMED), les bailleurs sociaux, les collecteurs action logement, les services sociaux (SSD, 

CCAS, CAF), les associations. 

 

5.2.3 La procédure 

 

 Réalisation d’un diagnostic (1 à 2 mois) : analyser  la situation du ménage ainsi que ses besoins. ; 

L’orienter si nécessaire vers un accompagnement adapté à sa situation (évaluation de la situation 

globale, capacité à la gestion d’un logement, identification des freins à l’accès au logement). 

 Evaluation de la pertinence d’un accompagnement complémentaire avec celui du référent de secteur. 

 Elaboration d’un projet d’accompagnement. 

 

5.2.4 L’accompagnement mis en œuvre via l’AVDL DALO en amont du relogement 

 

Objectifs : 

- Mettre en œuvre le projet d’accompagnement, 

- Lever les freins au relogement en fonction des problématiques repérées, 

- Aide éducative à la gestion budgétaire, 

- Accompagner le ménage dans la réalisation des démarches administratives et dans l’accès aux droits 

- Préparer le ménage à l’accès à un logement autonome, 

- Préparer et soutenir la candidature du ménage en cas de proposition de logement. 
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5.2.5  L’accompagnement dans le logement lors du relogement du ménage 

 

Objectifs : 

- Accompagnement dans les démarches à l’entrée dans les lieux, 

- Ouverture des droits et demandes d’aides spécifiques, 

- Aide à l’installation et appropriation du logement, 

- Aide à la gestion budgétaire, 

- Lien avec le bailleur. 

5.2.6 La durée de l’accompagnement : un an renouvelable 1 fois 

 

Le service AVDL peut demander à la DDCS un deuxième mandat si : 

- Le ménage n’est toujours pas prêt au relogement, 

- Une attribution logement nécessitant l’accompagnement à l’entrée dans les lieux 

 

5.2.7 Fin de mesure 

 

- Lors d’un transfert d’accompagnement hors département, 

- Suite à la non-adhésion du ménage (cela  peut avoir des conséquences sur la labellisation DALO), 

- Suite à la perte de sa labellisation DALO, via par exemple le refus d’une proposition adaptée. 

 

 À l’issue de la mesure, un relais doit être fait avec les services sociaux de secteur pour la 

continuité de la prise en charge. 

 

 

 

  

M
O

D
U

LE
 4

 -
  L

e
s 

m
e

su
re

s 
d

’a
cc

o
m

p
ag

n
e

m
e

n
t 

p
o

ss
ib

le
s 

av
an

t 
e

t 
ap

rè
s 

le
 r

e
lo

ge
m

e
n

t  



Référentiel : « L’Accès au Logement »                                                                                 Septembre 2017 65 

 

6. Le Service d’Accompagnement Vers et dans le Logement (SAVL) 
 

Dans le Val d’Oise, en complément de l’AVDL, le choix a été fait de cibler le public placé sous-main de justice 

(PPSMJ) dans le cadre d’un accompagnement spécialisé. 

L’association  ESPERER 95 s’est vue confier cette action et a créé le SAVL. 

 

 

6.1 Le public concerné 

 

Le SAV Logement peut suivre : 

- Des personnes placées sous-main de justice, faisant l’objet : d’une condamnation à venir, d’un sursis 

avec mise à l’épreuve, d’un contrôle judiciaire socio-éducatif. 

- Des personnes sortantes de détention, faisant l’objet d’une libération conditionnelle, d’un contrôle 

judiciaire socio-éducatif, d’un sursis avec mise à l’épreuve, d’un aménagement de peine.  

- 40 personnes sont suivies et réparties sur l’ensemble du territoire du Val d’Oise. 

 

Ce dispositif se situe à la charnière entre les politiques publiques du logement et celle de la justice. Il 

contribue au rapprochement du secteur socio judiciaire du droit commun. Il permet une adaptation de la 

prise en charge au parcours pénal du justiciable qui n’existe pas dans le cadre des autres dispositifs 

d’accompagnement vers le logement 

 

 

6.2 Qui peut solliciter le SAVL ? 

 

Les organismes accompagnant à des titres divers des publics placés sous-main de justice : 

- Le SPIP, tant milieu ouvert que milieu fermé 

- L’antenne pénale de l’ARS 

- Le CPCV notamment au titre de son activité de placement à l’extérieur 

- Les services constitutifs du pôle socio judiciaire d’ESPERER 95. 

 

 

6.3 la mise en œuvre  

 

Cette collaboration est formalisée autour d’un protocole de travail, d’une durée maximale de 3 mois 

renouvelable une fois : 

- Le SAVL est saisi par le prescripteur via une fiche informative et un rapport social, 

- Prise de contact avec le ménage et mise en place d’un rendez-vous, 

- Evaluation de la situation,  

- Mise en œuvre de l’accompagnement ciblé en lien avec les besoins identifiés. 

  

M
O

D
U

LE
 4

 -
  L

e
s 

m
e

su
re

s 
d

’a
cc

o
m

p
ag

n
e

m
e

n
t 

p
o

ss
ib

le
s 

av
an

t 
e

t 
ap

rè
s 

le
 r

e
lo

ge
m

e
n

t  



Référentiel : « L’Accès au Logement »                                                                                 Septembre 2017 66 

 

7. Le Fond de Solidarité Logement dans le Val d’Oise 
 

 

Le FSL accorde des aides financières aux personnes qui rencontrent des difficultés pour assurer les 

dépenses de leur logement (accès ou maintien). 

 

 Règlement FSL revu régulièrement, actuellement version du 19/02/2016 validée par l’Assemblée 

Départementale. 

 

 La loi Besson (31/05/1990) prévoit que dans chaque département le Plan Départemental d’Action 

pour le logement et l’Hébergement des Personnes Défavorisées (PDALHPD) institut un fonds solidarité 

logement. (Décret N°2005-2012 du 2 mars 2005 relatif aux FSL) 

 

 Dans le Val d’Oise sa gestion administrative, financière et comptable est confiée à la CAF. 

 

Les instances du FSL sont organisées en trois niveaux : le Comité départemental du FSL, le Comité de 

pilotage du FSL et les commissions. 

 

 

7.1 Les Commissions déconcentrées et délégataires 

 

Répartition géographique suivante : Plaine de France, Rives de Seine, Vallée de Montmorency/Pays de 

France, Agglomération de Cergy Pontoise et Vexin. 

 

o Composition : Un représentant du Département (Responsable de Territoire) ; Un représentant de la CAF ; 

le Préfet (sous-Préfecture) ; l’AORIF (représentant des bailleurs) ; les représentants des fournisseurs 

d’énergie/eau/téléphonie conventionnés ; un représentant des communes. 

 

o Attributions par délégation du Comité Départemental : La commission statue sur les demandes 

d’intervention du FSL en matière d’accès et de maintien dans le logement et mandate les associations 

pour les mesures d’accompagnement social liées au logement. 

 

o La Commission Technique : est chargée d’examiner la situation des personnes logées temporairement 

(dispositif ALT individuel et collectif) ayant bénéficié d’une mesure d’Accompagnement Social Lié au 

Logement pour une durée totale de 12 mois et de se prononcer sur les demandes de prolongation de 

prise en charge et de financement de cette mesure d’ASL. 

 

o La Commission des copropriétés en difficultés 

 

o La Commission d’appel 
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7.2 Les aides du FSL sous forme de prêts ou de subventions 

 

Il existe un lien de coordination avec la commission de surendettement. La commission déconcentrée peut 

statuer sur la demande et conseiller parallèlement de saisir la commission de surendettement ou 

subordonner sa décision à la saisine de la commission de surendettement. 

 

 Si un dossier de surendettement existe, c’est une pièce impérative du dossier, la commission de 

surendettement peut préconiser le dépôt d’un dossier FSL. 

 
7.2.1 Aide à l’accès au logement (ARG) : 

 

Les aides suivantes sont demandées dans ce cadre :  

- Garantie aux impayés de loyer : période de couverture : 12mois logements sociaux et 36 mois parc 

privé, montant maximum, de la mise en jeu = 12 mois de loyer 

- Dépôt de Garantie. 

- Assurance locative, ouverture de compteurs. 

- Premier mois d’AL ou APL pour les bénéficiaires du RSA. 

- Frais liés à l’installation plafonnée à 500 € destinés aux locataires ne pouvant pas bénéficier d’aucune 

autre forme d’aide ayant les mêmes finalités (par exemple, exclus du prêt CAF). 

 
7.2.2 Aide à l’énergie (DENER) : 

 

Objectif : éviter la suspension des fournitures. 

- Plafond de l’aide : 325€ 

- Intervention ponctuelle non renouvelable dans l’année civile. 

- Conditions depuis 2016 : les ménages doivent avoir réalisé un effort significatif dans le paiement de 

leurs factures courantes d’énergie au cours des 12 mois précédant la demande. 

 
7.2.3 Aide à l’eau : 

 

Objectif : éviter la suspension de fourniture d’eau 

- Plafond de l’aide : 300€ 

- Intervention ponctuelle non renouvelable dans l’année civile 

 
7.2.4  Aide à la télécommunication : 

 

Objectif : préserver l’accès des personnes en difficulté aux services de télécommunications  

- Plafond de l’aide : 250€ 

- Aide ponctuelle non renouvelable dans l’année civile 

 
7.2.5 Les Mesures d’accompagnement social lié au logement : 

 

Public cible : 

Les ménages ne pouvant résoudre leurs difficultés de manière autonome soit : 

- occupant un logement précaire ou inadapté à leur situation 
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- locataires accédant au logement (ARG) 

- locataires rencontrant des difficultés à se maintenir dans leur logement (ASLL) 

 

Objectifs : 

- maintien, installation, utilisation et entretien du logement 

- accès aux droits 

- intégration dans l’environnement 

- relation avec le bailleur 

- gestion du budget 

- aide à la recherche d’un logement adapté 

 

Accompagnement de 6 mois renouvelable 1 fois assurée par des associations spécialisées ayant répondues 

à l’appel à projet (Aurore, APUI les villageoises, ESPERER 95,…). 

 
7.2.6 Aide au maintien dans les lieux : 

 

 Aide aux impayés de loyer (AFIL) : 

- Il s’agit d’une intervention ponctuelle limitée à une aide par période triennale. 

- Dette inférieure à 6 000€, reprise de paiement de tout ou partie du loyer depuis au moins 4 mois. 

- Dette supérieure à 6 000€ et inférieure à 7 500€ (plafond d’intervention) fait l’objet d’un examen 

spécifique, la reprise de tout ou partie du loyer depuis au moins 8 mois. 

 

 Aide au quittancement : 

- Vise à prévenir l’apparition de nouveaux impayés et doit faciliter la mise en œuvre d’un échange de 

logement. 

- Elle est délivrée sur une période limitée à 3 mois, renouvelable une fois et s’adresse en principe 

exclusivement aux locataires ayant reçu un accord favorable de leur bailleur pour l’attribution d’un 

logement adapté. 
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Vous avez évalué que le ménage répondait aux critères d’accès au logement, vous 

avez vérifié que tous les documents administratifs obligatoires étaient en 

cohérence, vous avez envisagé les relais ou accompagnements nécessaires à 

l’entrée dans les lieux du ménage : la demande de logement social peut être 

instruite. 

 

Pour une meilleure prise en compte de la demande de logement, la rédaction d’un 

rapport social est très appréciée. 

 

 

1. Comment évaluer un ménage prêt au logement 

 

 Via les critères administratifs définis par la loi (cf. les précédents chapitres). 

 

 Via l’évaluation de l’autonomie du ménage et ses capacités à habiter 

 

La grille d’évaluation proposée dans la convention FNARS-AORIF-AFFIL4 développe un guide d’aide à 

l’évaluation d’un « ménage prêt au logement » : la démarche peut servir à évaluer les capacités d’entrée 

dans le parc social « classique » d’une personne ou d’une famille. 

 

La grille de l’Association Francilienne pour Favoriser l'Insertion par le Logement (AFFIL) est un outil qui 

permet au travers de ses items de mettre l’accent sur différents points : 

o situation au regard du logement ou de l’hébergement actuel, 

o capacité à assumer financièrement son logement de manière autonome,  

o connaissance des droits, devoirs et obligations  inhérente au statut de locataire,  

o connaissance des frais éventuels liés à son installation, 

o ménage sensibilisé aux économies d’énergie,  

o si présence de dettes = mise en place de plan d’apurement ou constitution d’un dossier de 

surendettement,  

o capacité à entretenir et utiliser correctement son logement,  

o savoir s’adapter à son environnement, 

o évaluation du besoin d’accompagnement.  

 
  

                                                           
4 Convention régionale de coopération FNARS  IDF AORIF et AFFIL du 21 octobre 2010 : http://www.aorif.org/association-regionale/instances-

partenariales/affil/Convention_de_Coopration_FNARS_AORIF_AFFIL.pdf 
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2. Que peut-on écrire ? Que doit-on écrire ? Qu’est-ce qui relève de la 

confidentialité ?  Jusqu’où remonter dans le parcours de la famille ? 
(Annexe 4 de la Charte)  

 

 

N’indiquez que les éléments de la situation qui semblent pertinents au regard du logement, 

principalement : 

 La capacité du ménage à intégrer les contraintes inhérentes à l’occupation d’un logement 

(paiement du loyer et des charges, respect du règlement, appropriation des lieux,…);  

 Démontrer la dynamique engagée par le ménage (adhésion à l’accompagnement, progression et 

évolution de la situation,…). 

Tout changement de situation doit être signifié et une cohérence doit être cherchée entre les éléments 

présentés dans cette évaluation et les documents justificatifs. 

 

2.1 Etat civil et situation familiale 

 

Présentation du ménage : 

Composition familiale : nom, prénom, date de naissance et pièce d’identité en cours de validité (pour 

chaque membre) et situation familiale (marié(e), divorcé(e), séparé(e), pacsé(e)). 

 

- En cas de séparation pour violences conjugales, la situation est à évoquer si une demande particulière est 

formulée en lien avec le relogement. 

 

- En cas de séparation, si le demandeur n’a pas de droit de garde, il est important de préciser l’identité des 

enfants et le droit d’hébergement / visite qui lui est accordé. 

 

- En cas de regroupement familial imminent : l’état civil des enfants est à indiquer ainsi que la date prévue 

d'arrivée sur le territoire. 

 

 

2.2 Parcours résidentiel 

 

Il faut toujours garder à l’esprit le destinataire de l’écrit  : un bailleur/un gestionnaire de Logement.  

Il est intéressant de parler du parcours résidentiel ascendant (ou de l’absence de résidence, mais du 

maintien de la mobilisation). Il est également intéressant de pouvoir expliquer, s’il y a eu des difficultés de 

stabilité résidentielle, en quoi cela sera différent dans le futur et quels sont les réflexes pris. 

 

Présentation du parcours d’hébergement à l’hôtel, en structure, chez un tiers : durée et évolution de la 

situation sociale pendant cette période. Il est à mettre en avant la situation des ménages ayant maintenu 

une activité professionnelle dans un contexte difficile et instable d’hébergement. 

 

Présentation du parcours locatif : durée et événements expliquant la rupture du contrat de bail quand cela 

est possible. 
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*Si le ménage a participé financièrement à son hébergement, Penser à souligner cette information 

(également dans les cas d’hébergement chez un tiers). 

*Si le ménage a cumulé des dettes locatives : expliquer le contexte qui a entrainé la dette et présenter le plan 

d’apurement mis en place. 

 

 

2.3 Situation économique 

 

Présentation des ressources : 

Minimaux sociaux, prestations CAF, salaires, prestations handicap, retraite, versement de pensions 

alimentaires ... 

 

*Si les ressources sont fluctuantes, faire une moyenne sur les trois derniers mois. 

*Si un acompte exceptionnel est visible dans les documents présentés (fiche de salaire), il est essentiel de 

l’expliquer. 

*S’il existe une retenue, il est important de la justifier 

 

 

Présentation des dépenses du ménage : 

Pension alimentaire versée, remboursement de trop perçu de prestations, remboursement de dettes dans le 

cadre d’un échéancier. Il est important, en cas de trop-perçu de prestation, d’expliquer le contexte afin de 

prouver la bonne foi du ménage. 

 

Dettes et surendettement : 

Si la personne a des dettes importantes et que cela risque de la mettre en difficulté dans le cadre de l’accès 

au logement, il est préférable de le signaler ; faire part également de l’avancement de la prise en compte de 

la dette (ex : dossier de surendettement en cours, échéancier de remboursement établi). 

Prise en compte des dettes et plan de surendettement par le bailleur dans le cadre d’une proposition de 

logement social : 

 

 Le bailleur n’est pas en droit d’exiger les documents relatifs à un plan de surendettement ou aux 

dettes contractées par un ménage. La conseillère sociale peut demander ces documents mais le 

ménage n’a pas l’obligation à les fournir. 

 Les dettes ou le remboursement d’un plan de surendettement sont prises en compte par le bailleur 

dans le calcul du taux d’effort et du reste à vivre lorsqu’ils lui sont signifiés. Cela permet de ne pas 

positionner un ménage sur un logement inadapté à ses ressources et charges. A défaut, cela pourrait 

entrainer une impossibilité de payer son loyer et donc créer de nouvelles dettes. 

 

Avec quels justificatifs un ménage endetté peut-il accéder au logement social ? 

Légalement il n’y a pas de document à fournir cependant afin de ne pas mettre en difficulté le ménage, il est 

souhaitable que les dettes soient encadrées via un échéancier ou par un plan de surendettement avant de 

signaler un ménage prêt au logement. 

Un échéancier ou un plan de surendettement peuvent donc être transmis. 
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2.4 Parcours professionnel 

 

Présentation de l’activité professionnelle : type de contrat, durée, temps plein/temps partiel, nombre 

d’heures hebdomadaires, amplitude horaire, lieu de travail et rémunération nette. Il est également 

important d’indiquer s’il existe des perspectives d’augmentation d’heure/salaire. Il est apprécié de montrer 

l’évolution de la situation, tel que le passage de missions d’intérim à un CDD. 

  

Présentation de la formation : intitulé, centre de formation, durée, lieu et rémunération. Souligner si 

nécessaire la facilité d’accès à l’emploi en fin de formation ou promesse d’embauche s’il y a lieu. 

 

 

2.5 Accès au logement 

 

Présentation des notions acquises par le demandeur pour l’accès au logement : 

• conscience des dépenses liées à l’installation dans un logement et épargne effectuée. 

• acquisition des droits et devoirs d’un locataire : paiement du loyer, entretien du logement, sollicitation du 

bailleur adaptée, respect du voisinage. 

 

Présentation des dispositifs sollicités / qui vont être sollicités pour garantir l’accès et le maintien dans le 

logement : 

• financement du dépôt de garantie, part APL du premier loyer, impayés de loyer, aide à l’achat de mobilier 

de première nécessité… (Préciser l’organisme sollicité). 

• mesure d’accompagnement : demande d’AVDL, demande d’ASLL, ou autres en indiquant les motivations 

de la demande. 

  

*Si un accord préalable de demande de FSL a été déposé, le préciser en indiquant les demandes formulées. 

*Indiquer en conclusion le type de logement demandé, en intégrant s’il y a lieu la nécessité d’accueillir des 

enfants dont le demandeur exerce un droit d’hébergement. 

 

 

2.6 Santé 

 

Aucune information médicale ne doit être transmise au bailleur. Seul un handicap demandant un 

aménagement ou un accès facilité au logement doit être indiqué. 
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3. Calcul du taux d’effort et du reste à vivre 

 
Toute attribution de logement implique des préalables : 

 

 La vérification des éléments administratifs (cf. Module 2) 

 La vérification des éléments de solvabilité (cf. Module 3) 

 

En effet, tous les bailleurs veillent à s’assurer que le ménage positionné et éligible à l’accès au logement, ne 

soit pas dans une situation d’échec dès l’entrée dans les lieux ou dans les mois suivants l’entrée. 

 

Pour se faire le calcul du taux d’effort et du reste à vivre est primordial  

 

Le taux d’effort et le reste à vivre sont l’appréciation de la capacité à payer le loyer et les charges  

 

 Le taux d’effort  est égal au rapport entre le loyer payé par un ménage et son revenu. Cet indicateur 

permet de mesurer le poids de la dépense liée à l'occupation du logement sur le budget des ménages et 

le pouvoir « solvabilisateur » des aides (l’estimation APL étant prise en compte dans ce calcul).  

 

En général celui-ci doit être inférieur ou égal à 30%, pour les personnes isolées le taux peut être supérieur. 

 

 

 

 

Pour étudier la situation budgétaire d’un ménage l’étude du taux d’effort est associée à celle  du reste à 

vivre. 

 

 Le reste à vivre est le montant disponible par personne et par jour pour les dépenses autres que le 

logement. Le remboursement des dettes est également comptabilisé dans ce calcul. 

 

 

 

 

 

On parle de reste à vivre par jour et par personne lorsqu’il est rapporté pour chaque membre du ménage par 

unité de consommation (UC). 

- 1 UC pour le premier adulte du ménage ; 

- 0,5 UC pour les autres personnes de 14 ans ou plus ; 

- 0,3 UC pour les enfants de moins de 14 ans. 

 

 Pour les logements qui ont des charges d’eau et de chauffage individuels, le bailleur imputera une 

estimation de ces fluides en plus du résiduel de loyer (cf. document en annexe). 

  

Taux d’effort = Loyer Payé/revenu x 100 

Reste à vivre = Revenu – Montant du loyer/30(jours) 
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PREAMBULE 

 
 
 
 
Les personnes sans-abri sont toujours nombreuses dans la rue. En témoignent les données produites par la 
mission d'observation sociale départementale du SIAO du Val d’Oise :  
 49182 demandes de mise à l’abri au 115 sur le 1er semestre 2016  
 2688 ménages en  demande d'hébergement et de logement intermédiaire (+10% 

comparativement à la même période en 2015), auxquelles s’ajoutent les anciennes demandes 
toujours en attente de proposition. 

 
Parallèlement à cet accroissement de la demande, les gestionnaires d’hébergements et de logements 
intermédiaires peinent à effectuer leurs missions d'insertion vers le logement, essentiellement par manque 
de sorties vers le logement.  
Les ménages s’enlisent au sein de dispositifs qui ne sont plus adaptés à leur situation, ce qui freine l'accueil 
de nouveaux publics auxquels cette offre est destinée. 
 
En outre, la mise en œuvre de la stratégie nationale du « Logement d’abord » engagée depuis fin 2009 
pour la prise en charge des personnes sans-abri ou mal-logées, et la Loi ALUR accordent une priorité à 
l’accès au logement des personnes sans abri et réaffirment la fluidification nécessaire des dispositifs. 
 
La mission du SIAO ne s’arrête donc pas à l’orientation vers l’hébergement ou le logement intermédiaire 
ou de transition ; elle porte aussi sur une aide à l’accès au logement pérenne, en s’appuyant sur les 
dispositifs existants de relogement des personnes prioritaires ou sortantes de structures d’hébergement. 
 
Face aux difficultés de sorties vers le logement social, au-delà du manque réel d'offre de logement, le 
SIAO 95 tire plusieurs constants : 

 
 Une précarisation des publics, notamment sur le plan des ressources, complexifiant l’accès au 

logement social : 
- 47% du public sollicitant une mise à l’abri (via le 115) étaient sans ressource en 2015, contre 46% en 

2014, 
- 26% des demandeurs d’hébergement/logement (via fiche d’évaluation) étaient sans ressource en 

2015, chiffre stable. 
 

 Une diminution de la rotation du parc social et des dispositifs d’hébergement et de logement 
accompagné : 
- Un rapport offre/demande du parc social Val d’Oisien de 6,9% en 2012 (contre une moyenne 

régionale à 16,8%), 
- Un taux de rotation des dispositifs d’hébergement (CHU, stabilisation, CHRS) de 60.6% en 2015 

contre 65% en 2014 malgré les ouvertures de places. 
 
 Un manque de connaissance et/ou de temps des acteurs sociaux au regard  de la technicité qu'implique 

l'accès au logement. 
 

 Une forte déperdition dans les demandes de labellisation Accord  collectif   des ménages sortants de 
structure : parmi les 1329 demandes adressées au SIAO lors du premier semestre 2015, 30% n’ont pas 
pu bénéficier d’une labellisation (392 ménages). Les motifs de refus sont essentiellement liés à un 
manque d’information ou d’actualisation de la situation (composition familiale, ressources), à un non-
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renouvellement de la Demande de Logement Social (NUR inactif) ou à un dépassement des plafonds 
de ressources. 

 
 Une lourdeur dans le processus administratif de labellisation au titre de l’Accord collectif 

départemental (ACD) : transmission par les gestionnaires du listing au SIAO, enregistrement du SIAO, 
envoi à la DDCS pour vérification, renvoi des listings au SIAO pour transmission des retours aux 
prescripteurs avec les indications fournies par la DDCS. 

 
 L’évaluation de la « capacité à habiter » n’est pas prise en compte dans la demande de logement 

social : des dossiers ACD peuvent être complets sur le plan administratif, sans pour autant que les 
ménages soient prêts au logement, ce qui engendre des refus bailleurs lors de passages en CAL ou des 
refus ménages lors d’une proposition. En effet, si un ménage obtient une labellisation ACD, cela ne 
garantit pas que celui-ci soit prêt au logement et réponde aux critères d’attribution. La labellisation 
ACD n’est que la vérification administrative de la concordance des données déclarées par le 
demandeur dans sa Demande de Logement Social. 

 
Ces constats ont été corrélés par des rencontres entre le SIAO, les bailleurs sociaux du département et 
l’AORIF. En effet, l’AORIF a soutenu, depuis la mise en place d’un SIAO unique, l’ensemble des démarches 
permettant de faire du SIAO un acteur incontournable du lien entre hébergement et logement social. 
Présente dans les instances partenariales mises en place par le SIAO, l’AORIF assure le relai vers l’ensemble 
des organismes du Val d’Oise, et leur bonne appropriation des méthodes de travail avec les partenaires. 
C’est dans ce contexte que le SIAO a participé à la réunion interbailleurs en juin 2015 sur la mise en place 
d’un nouvel accord collectif départemental qui a permis de recueillir un certain nombre de difficultés. Les 
dossiers des ménages hébergés en structures et labellisés ACD sont dans de nombreux cas incomplets et 
font l’objet d’une instruction très lourde pour le bailleur lors d’une proposition de logement. Lorsque le 
bailleur rencontre des difficultés pour réunir l’ensemble des pièces demandées, le dossier est alors souvent 
ajourné ou refusé en commission d’attribution, ce qui allonge les délais d’attribution du dit-logement, et 
créé une situation d’échec auprès du ménage. Une meilleure actualisation des dossiers et un meilleur relai 
vers les référents des structures s’avèreraient apporter une solution à ces différents constats. L’ensemble 
des partenaires impliqués dans le processus de relogement des ménages hébergés s’est réuni lors du 
séminaire 12 octobre 2015 pour construire des solutions partagées, visant à « Faciliter l’accès au logement 
des publics pour améliorer la fluidité des parcours ». La Mission Logement a été proposée en fin de 
séminaire pour faciliter l’accès au logement social des publics hébergés et favoriser l’information et la 
coordination des professionnels du département.  
Soutenue par l’AORIF dans un courrier à destination de Préfet du Val d’Oise, la Mission Logement s’avère 
répondre aux difficultés rencontrées par plusieurs acteurs locaux et concourt à la clarification du lien entre 
hébergement et logement. Elle permet également de répondre aux attentes des Commissions 
d’Attribution de Logement mises en place par les bailleurs en fiabilisant la base de données SYPLO et en 
proposant des candidats prêts au relogement.  
La mission Logement a été présentée aux bailleurs sociaux du Val d’Oise lors de la conférence 
départementale AORIF de juillet 2016. Elle fera également l’objet d’une réunion de travail autour de sa 
mise en place opérationnelle.  
 
 
 
 
  



   

Charte partenariale pour l’accès au logement des publics sortants d’hébergement SIAO 95/AORIF Page 5 
 

Présentation de la mission Logement du SIAO 95 
 
La Mission Logement du SIAO 95 présentée ci-dessous, s’inscrit dans la continuité des missions qui lui sont 
confiées pour faciliter l’accès au logement social et améliorer la fluidité des dispositifs d’hébergement. Elle 
est constituée d’un programme d’actions :  

 La Labellisation au titre de l’Accord Collectif Départemental pour les  ménages « prêts au logement », 
avec enregistrement dans le vivier des publics prioritaires (SYPLO) 

 Une Action renforcée en lien avec les référents sur l’étude des dossiers des ménages prêts au 
logement et hébergés sur les places financées par l’Etat   

 La mise en place de modules de formation « Accès au logement » à l’attention des travailleurs sociaux 
 La Production d’un référentiel sur l’accès au logement actualisé régulièrement 
 L’animation d’une Commission « situation complexe » intégrant un volet logement. 
 
 

1. Faciliter l’accès au logement social 
 

 Les publics concernés : 
 

Les publics évalués par les gestionnaires, comme “prêts au logement” et sortants des dispositifs suivants : 
o Les places en hôtel financées par l'État, 
o Les centres d’hébergement (Dispositifs saisonniers, CHU, CHS, CHRS), 
o Les logements intermédiaires (Résidence Sociale, Maison Relais, Foyer Jeune Travailleur, Résidence 

Jeune Actif, Logement ALT, Solibail). 
 
Il est à noter qu’en amont de ce travail,  le SIAO et tous les gestionnaires hébergement/logement du 
département sont signataires d’un protocole de fonctionnement identifiant toutes les places financées par 
l’Etat et à orientation du SIAO. Ce protocole définit également les procédures de travail entre les équipes 
et la participation des gestionnaires aux instances de suivi et de coordination.  
 

 Procédure de saisine :   

 

http://siao92.fr/activite-siao/le-logement/#%e2%9e%94-faciliter-lacces-au-logement-ordinaire
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1.1 - Le préalable : La Labellisation au titre de l’Accord Collectif Départemental : 
 
L’Accord Collectif Départemental vise à faciliter l’accès au logement social des publics prioritaires, 
démunis, ou mal logés. Il  se traduit par un objectif annuel de relogement, fixé entre l’Etat et les bailleurs 
sociaux du département. L’accord collectif départemental a été établi dans le Val d’Oise en 2015 pour 
une durée de 3 ans. L’objectif annuel est établi à un quart de relogements réalisés sur l’ensemble du 
département. 
SYPLO est un logiciel interactif, interfacé avec le SNE, qui recense tous les ménages reconnus prioritaires au 
titre de l’Accord Collectif Départemental (ACD). Cet outil informatique permet la gestion du contingent 
préfectoral de logements locatifs sociaux et l’attribution au bénéfice des publics prioritaires. 
 
Il permet aussi la transmission d’informations avec d’autres acteurs du logement : 

- les collecteurs d’Action Logement, qui peuvent ainsi identifier des ménages prioritaires à reloger, 
- le GIP Habitat et Interventions Sociales (GIP HIS), qui peut faire des propositions sur des logements 

d’Action Logement, 
- Les communes qui disposent du contingent préfectoral délégué, pour les attributions sur ce 

contingent 
- les bailleurs qui peuvent proposer des logements de leur contingent propre à des publics 

prioritaires, sélectionner des candidats pour des logements remis à disposition par les 
réservataires, et indiquer le suivi qu’ils apportent aux demandes (passage en CAL, attribution ou 
refus...). 

 

Depuis le mois de Mars 2016, le SIAO 95 est habilité à enregistrer, étudier, actualiser les informations 
dans la base de données,  et suit l’état d’avancement des attributions. 

 
 

 Procédure pour la demande de labellisation ACD et l’enregistrement dans le vivier des ménages 
prioritaires : 

 
 Envoi par les gestionnaires Hébergement/Logement d’une « liste des ménages prioritaires 

sortants de structures à labelliser au titre de l’ACD et à intégrer dans la base de données SYPLO» 
au SIAO via une adresse mail dédiée : missionlogement.siao95@esperer-95.org 

 

 Pour les ménages hébergés sur les places financées par l’Etat (CHU, CHS, CHRS, ALT, Solibail 

et les 30% du Logement Intermédiaire) = Mise en Place de l’Action renforcée (cf. chapitre 1.2) 

Vérification de la concordance de toutes les informations indiquées dans la base SNE avec les 

justificatifs fournis.  

Si les éléments concordent, le SIAO intègre le ménage dans le vivier des publics prioritaires 

(SYPLO) au titre de l’ACD. 

Dès lors, l’action renforcée (cf. chapitre 1.2) s’engage sur ces ménages. 

 Pour les ménages hébergés sur le logement intermédiaire hors Contingent Préfectoral 

Vérification de la concordance avec les informations indiquées dans la base SNE, vérification 

de l’adresse d’hébergement, de l’indication du revenu  fiscal et la composition familiale dans la 

demande de logement. Si les éléments concordent, le SIAO intègre le ménage dans le vivier 

des publics prioritaires (SYPLO) au titre de l’ACD. 

 

mailto:missionlogement.siao95@esperer-95.org
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Attention : pour rappel, les demandes de labellisation ne sont à adresser que pour les ménages prêts au 

logement  au moment de la demande (situation administrative à jour et tous les droits doivent être 

ouverts).   

 

1.2 - Une action renforcée  
 
Au cours des différentes rencontres SIAO/AORIF/Bailleurs,  ces derniers nous ont signalé être souvent dans 
l’urgence d’une attribution et leur difficulté à trouver une candidature adaptée et complète dans la base 
de données des publics prioritaires (SYPLO).  
En effet, une inscription dans cette base ne garantit pas que le ménage soit « prêt au logement » et 
répondent aux critères d’attribution (taux d'effort, localisation...). La labellisation ACD n’est que la 
vérification administrative de la concordance des données déclarées par le demandeur dans sa DLS. 
 
L'action renforcée permet de clarifier la situation, travailler en amont les freins d’un positionnement et 
évaluer la capacité du ménage à habiter un logement autonome. 
 
 

 La constitution du dossier complet d’accès au logement 
 
La demande d’accès au logement, pour les publics visés et adressée au SIAO, doit être constituée par le 
référent social et comporter : 

- L’instruction d’une demande de « logement de droit commun »  sur le SI SIAO 
- L’évaluation sociale Logement (Annexe 2 – Evaluation sociale pour l’accès au logement), 
- Les photocopies/scans de pièces justificatives (Annexe 4 - liste des documents à fournir 

obligatoirement) 
 

Le dossier doit être adressé uniquement au SIAO 95 par mail : missionlogement.siao95@esperer-95.org 

En effet, pour tous les ménages « prêts au logement » hébergés sur les places financées par l’Etat, au-delà 

de la demande de labellisation au titre de l’Accord Collectif Départemental, il est demandé au référent 

d’instruire une demande de logement de la façon suivante : 

 
 Instruction d’une demande sur le Système d’information du SIAO Si SIAO : 

https://siao.social.gouv.fr/ 
Il est important pour le repérage, le suivi des ménages mais également l’observation des demandes 
de relogement, que celles-ci soient renseignées sur le Si SIAO. 
Une vigilance sur la complétude des renseignements administratifs devra être impérative. 
En effet,  le repérage des ménages remplissant les conditions d’accès au logement se fera, à priori, 
via ce système d’information avec la préconisation ciblée : « logement de droit commun ». 
 

 L’évaluation de la « capacité à habiter » : 
L’évaluation sociale engage le ménage auprès des bailleurs d’où l’importance de mesurer sa 
capacité à devenir locataire.  Elles seront examinées lors de la Commission d’Attribution du 
Logement par les bailleurs sociaux. Le SIAO 95 propose une trame avec les éléments à spécifier 
(Annexe 2). 
 Les travailleurs sociaux pourront également utiliser en soutien la grille d’évaluation de l’AFFIL 
(Annexe 3)  afin de mesurer le degré d’autonomie du ménage, d’apprécier sa capacité à devenir 
locataire et de favoriser son maintien dans le logement.  
 
Cette grille décline les critères attendus dans l’évaluation sociale : 

mailto:missionlogement.siao95@esperer-95.org
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- « Pouvoir louer » : la capacité du ménage à accéder au logement d’un point de vue 
réglementaire, 

- « Savoir louer » : la capacité à assumer financièrement un logement autonome, 
- « Savoir habiter » : la capacité à gérer le logement, 
- « Savoir s’adapter à son environnement », 
- « Evaluer le besoin en accompagnement du ménage ». 
 

Une première étude administrative est réalisée par un agent du SIAO, vérifiant que toutes les pièces 
demandées accompagnent la demande de  logement : 

 Si le dossier est incomplet, la demande sera mise en attente des pièces manquantes et réclamées 
au référent (délai de 15 jours) ;  
 

 Si le dossier est complet : Dès lors l’Action Renforcée s’engage : le dossier est transmis à la Chargée 

d’Orientation de la Mission Logement du SIAO qui évalue la recevabilité de la demande, réalise une 

étude approfondie de la situation du ménage en s’appuyant sur le rapport social fourni.  

Cette Action renforcée qui est l’étude approfondie de la situation, est essentielle car elle détermine en 

lien avec le référent la capacité à habiter, au-delà des purs critères administratifs nécessaires à la 

l’inscription dans SYPLO. 

 
Dans les deux cas, les dossiers sont systématiquement enregistrés dans la base dédiée (outil interne) et un 
message électronique personnalisé est adressé au référent. 
 

 La demande est recevable et validée par la Chargée d’Orientation : Le ménage sera inscrit sur notre 

base de données avec tous les éléments en vue d’un futur positionnement auprès d’un Bailleur.  

Cette action renforcée sera signalée dans la base SYPLO par l’intitulé « Mission Logement SIAO 95 » 

afin que les bailleurs puissent identifier les dossiers étudiés et actualisés. 

 

 La demande est irrecevable, la Chargée d'Orientation peut : 
- Ajourner la demande après entretien avec le référent, 
- Préconiser un autre dispositif plus adapté, 
- Mettre en attente les demandes incomplètes le temps de recevoir des éléments 

complémentaires.   
 

 Pour les situations évaluées complexes, la chargée d’orientation de la Mission Logement, comme le 
référent prescripteur, pourra saisir la Commission « Situation Complexe » afin qu’une présentation 
soit faite et qu’une décision partagée soit prise. 

  
Cette action renforcée a pour intérêt l’actualisation et la complétude des dossiers de demande de 

logement ainsi que la  constitution d’un vivier de candidats « positionnables » rapidement et remplissant 

tous les critères de l’accès au logement. 

 

 

 La constitution d’un vivier de candidats de la « mission logement » : 
 
Dans l’optique d’obtenir une gestion réactive et fine de la « mission logement », le SIAO s’est créé une 
base de données compilant les informations relatives aux demandes de logement mais également aux 
besoins des ménages, ce qui permet de : 
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- Rechercher les candidatures adaptées en prenant en compte des informations complémentaires :   

situation actualisée, calcul du taux d’effort, lieu de soins, lieu de garde des enfants ou de scolarisation, 
horaires de travail atypiques… 
 

- Réduire le taux d’échec des orientations, 
 

- Gérer la file active et les actualisations (actualisation attendue tous les 3 mois), 
 

- Accroître la réactivité en ayant des dossiers complets et à jour, 
 

- Améliorer le suivi de l’activité : nombre de demandes de labellisation ACD, nombre de labellisations 
SIAO effectives, taux de ménages relogés… par mois et par an, 
 

- Accéder directement au dossier des ménages avec les pièces justificatives dématérialisées, 
 

- Améliorer et étudier la fluidité des parcours en croisant les demandes de labellisation avec les ménages 
déjà identifiés par le SIAO. 
 

Un interfaçage est réalisé entre la base de données interne SIAO et la base de données SYPLO afin d’éviter 
la ressaisie des informations et faciliter la mise à jour des données dans le cas de signature de bail ou 
d’annulation de demandes. 

 
 

 Gérer l'offre et l'attribution de logement pour le public hébergé sur les places « Etat » : 
 
Plusieurs cas de figure :  
 Des réservataires nous confient leurs offres de logements : 
- Le contingent bailleur, 
- Le contingent communal (possibilité pour les CCAS ou services logement des mairies de nous saisir 

pour identifier des candidats à positionner) 
 

 Des disponibilités de logement en direct par : 
- La DDCS pour le contingent préfectoral (opérations ponctuelles), 
- Le GIP HIS pour les 25% du contingent Action Logement, 

http://siao92.fr/activite-siao/le-logement/#%e2%9e%94-gerer-loffre-et-lattribution-de-logement
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 Procédure de sélection et de désignation des candidats « labellisés Mission Logement SIAO 95 » 
sur une offre de logement : 

 
Lorsqu’une vacance de logement (et/ou le bon de visite) est transmise au SIAO, la chargée d’orientation 
du SIAO choisit, dans le vivier constitué, la candidature la plus adaptée et se met en lien avec son référent. 
 
Elle vérifie en amont son actualisation et les conditions de recevabilité, s’assure de l’équité dans le 
positionnement des ménages en provenance des différentes structures du territoire et veille à respecter 
l’adéquation entre le logement proposé et les besoins du ménage. 
 
Dès lors, ces étapes effectuées, le ménage sélectionné se voit adresser, via son référent social, les 
différentes informations relatives au logement ainsi que le permis de visite du logement le cas échéant. 
Parallèlement, le bailleur se voit adresser l'intégralité du dossier en vue d'un passage en Commission 
d'Attribution  Logement. 
 
À chaque étape, un message électronique personnalisé est adressé au référent pour le suivi de la 
procédure. 
 
Le SIAO 95 s’engage à faire transiter les demandes d’informations sur la situation du ménage et à répondre 
en 72h à une proposition de logement.  
 
Ainsi, il est demandé aux structures concernées d’être réactives face aux changements de situation des 
ménages demandeurs et d’inciter ces derniers à actualiser leur Demande de Logement Social. 
 
Une attention est accordée aux ménages qui ont déjà été positionnés, mais non-retenus lors de leur 
passage en CAL. 
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 La décision de la commission d'attribution du Bailleur (CAL): 
 
La CAL est un organe collectif propre à chaque bailleur qui est composé de 6 membres désignés par le 
Conseil d’Administration dont : 

- un représentant du Maire de la commune d’implantation des logements (voix délibérative), 
- un représentant des locataires, 
- le préfet de la région concernée ou son représentant avec voix consultative, 
- le président d’un EPCI compétent en logement dispose d’une voix consultative, 
- un représentant de l’organisme Hlm avec voix délibérative. 

 
Les décisions sont prises à la majorité des membres présents ou représentés. En cas de partage égal des 
voix, le Maire ou son représentant dispose d’une voix prépondérante. 
 
La décision de la commission d’attribution logement est transmise obligatoirement au ménage et au 
SIAO 95. 
  
 Si le dossier est accepté : 

 
À la signature du bail, le SNE fait l’interface avec le logiciel SYPLO, et le SIAO 95 met à jour le tableau du 
suivi relogement par établissement.  
 
Le SIAO 95 s’assure qu’un relai est mis en place vers les dispositifs de droit commun (ASLL, AVDL, 
Secteur…). 
  
 Si le dossier est refusé : 

 
Suite à un refus, la chargée d'orientation prend contact avec le référent de la structure, afin de discuter des 
suites à donner au dossier au regard des motifs du bailleur. Après cet entretien, sous réserve que le dossier 
apparaisse toujours adapté à un accès au logement social, le ménage peut alors devenir prioritaire pour les 
futures offres de logement. 
 
Dans le cas d’un refus du ménage de la proposition faite par le bailleur, la chargée d'orientation demande à 
la structure de motiver le refus de l’usager. En cas de refus justifié, il saisit la Commission « Situations 
Complexes » afin de statuer quant au positionnement du ménage sur la liste active du SIAO.  
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2. Favoriser l’information et la coordination des acteurs de la veille sociale, de 
l’hébergement et du logement  

 
 
L’aide à l’accès au logement social s’appuie sur de nombreux dispositifs existants et implique une 
mobilisation des partenaires concernés et des acteurs de l’insertion par le logement sur le département.  
 
Des Outils de mutualisation et de formation pour les professionnels au service des usagers 
 
 

2.1 - Création de modules de Formation « Accès au logement » 
 
Dans le cadre de ces missions de coordination et de soutien aux acteurs, le SIAO 95  souhaite s'engager 
auprès et avec les acteurs mobilisés autour de la question du relogement et favoriser une culture 
commune. 
 
Les rencontres avec les gestionnaires et les bailleurs citées plus haut ont permis d’identifier les attentes et 
les besoins de chacun.   
 
Pour pallier aux difficultés, le SIAO 95 propose des Modules de formation sur l’accès au logement qui 
sont dispensés sur trois territoires :  

- Territoire 1 : Vexin Ville Nouvelle 
- Territoire 2: Rives de Seine, Vallée de Montmorency et Pays de France 
- Territoire 3: Plaine de France 

 
Les 4 Modules de formation regroupent les acteurs impliqués dans la question du relogement et issus d'un 
même territoire, qu'ils soient gestionnaires d'hébergement, de logement ou acteurs de la veille sociale. 
 
Ce découpage favorise l'interconnaissance locale, permet le développement du partenariat de proximité et 
renforce la dynamique territoriale. 
 

2.2 – Contenu de ces modules de formation « Accès au logement » 
 

 Une thématique abordée  
 "Etude de situations" issues des acteurs présents pour la mise en pratique 
 La création d'un référentiel «  Accès au logement » 

  
 
Voici les thématiques abordées1 lors de la 1ère session de formation :  
 
Module 1 : L’accès au logement, le cadre général   

Intervenants : AORIF, Service Logement de la DDCS et SIAO 95  

 Les fondamentaux de l’accès au logement :  
o le contexte francilien du logement social  
o La DLS  
o Le guide pratique LOGEMENT  

 «  Les contingences et réservataires »  

 «  Le DALO et les ACD » et SYPLO  

                                                           
1
 Ces thématiques ne sont pas exhaustives et donneront lieu à des adaptations en fonction des besoins listés par les acteurs. 

D’autres intervenants seront sollicités en fonction. 

http://siao92.fr/activite-siao/le-logement/#%e2%9e%94-favoriser-un-travail-coordonne-des-acteurs-de-la-veille-sociale-de-lhebergement-et-du-logement
http://siao92.fr/activite-siao/le-logement/#%e2%9e%94-favoriser-un-travail-coordonne-des-acteurs-de-la-veille-sociale-de-lhebergement-et-du-logement
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Module  2 : Les conditions administratives à l’accès au logement 

Intervenants : Associations spécialisées et SIAO 95  

 Les conditions de séjour autorisé pour une demande de logement  
o La carte nationale d’identité  
o Le titre de séjour de 10 ans ou carte de résident  
o Le titre de séjour d'un an ou carte de séjour temporaire  
o Les modalités de régularisation possible  
o Les européens : cartes nationales d'identité européenne  
o Les titres de séjours européens  

 La famille  
o Mariage / concubinage/union libre  
o Filiation/adoption/rattachement/regroupement/rapprochement 

 
Module 3 : les conditions financières à l’accès au logement   

Intervenants : CAF, Bailleurs et SIAO95  
• Les ressources nécessaires et éligibles à l’accès au logement  

o Droits CAF et Prestations Sociales  
o Les Indemnités Chômage/ maladie/vieillesse  
o Les ressources liées à l'emploi  

• Le dossier Bailleur  
o les documents administratifs nécessaires/Budget et reste à vivre  

• Les Préparatifs à l'entrée dans les lieux: mesures et aides possibles  
 

Module 4 : L’évaluation sociale « logement » et les mesures d’accompagnement possibles 
Intervenants : Conseil Départemental, Associations opérateurs ASLL-AVDL et SIAO 95  
• Accompagnement social de droit commun 
• Mesures d’accompagnement spécialisé  
• L’évaluation Sociale pour l’accès au logement  
• Comment évaluer ?   
 
 
2.3 - Le Référentiel 

 
Il constitue un guide de l’accès au logement à destination des professionnels pour les ménages du Val 
d’Oise. 
Il est composé de fiches techniques issues des Modules de formation «  Accès au logement » et sera 
accessible par les professionnels via le site internet www.esperer-95.org - volet SIAO. 
 
 

2.4 – Observer la Commission d'orientation « Situation Complexe » 
 
La Commission « Situation complexe » est un organe propre au SIAO 95. 
Elle se réunit mensuellement au sein des locaux du SIAO 95  et est composée des représentants de la DDCS 
95, du Conseil Départemental du Val D'Oise, de la CAF, de l’AORIF, du SIAO 95, des gestionnaires 
d’hébergement ou de logement, des acteurs de la veille sociale et de la santé.  
 
Elle exerce une triple fonction de recours en cas d’appel par les structures ou les ménages, d’étude des 
situations difficiles, d’analyse et de réflexion. 
 
 

http://www.esperer-95.org/
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3. Suivre, observer, évaluer la mission 

 
 

Pour assurer l’équité et la transparence, le SIAO 95 s'engage à ce que les associations reçoivent 
semestriellement un bilan des relogements réalisés sur l’ensemble de ces structures, mais également sur 
l'ensemble de l'activité.  
 
Ce bilan est exposé annuellement au Comité de Suivi du SIAO. Ce dernier est constitué de représentants de 
la DDCS, de GHL, de la CAF, du Conseil Départemental, du SPIP, de l’AORIF, des CCAS, du SIAO 95. 
 
Le SIAO 95 pourra également évaluer l’utilité et l’impact de sa mission par le biais d’une enquête, sous 
forme de questionnaire, auprès des bailleurs sociaux et des gestionnaires d’hébergement/logement. 
 
 
 
 

 
 
 



    

    

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXES 
 

DE LA CHARTE PARTENARIALE POUR L’ACCES AU LOGEMENT 
DES PUBLICS SORTANTS D’HEBERGEMENT 



    

    

 



 

 

 
 

Procédure de saisine du SIAO pour les ménages 

prêts au Logement 

 
1. L’instruction d’une demande sur SI SIAO, 

 

2. Envoi Sur la boite mail :  

missionlogement.siao95@esperer-95.org 

d’une évaluation Sociale logement (cf. proposition trame) + des pièces 

justificatives demandées. 

 

Annexe 1 

mailto:missionlogement.siao95@esperer-95.org


 

 



 

 

 

 

Evaluation sociale pour l’accès au logement 
 
Tout changement de situation doit être signifié et une cohérence doit être cherchée entre 
les éléments présentés dans cette évaluation et les documents justificatifs. 
 

1. Etat civil et situation familiale  
Présentation du ménage : composition familiale : nom, prénom, date de naissance et pièce 
d’identité avec sa validité, de chaque membre - et situation familiale (marié(e), divorcé(e), 
séparé(e), pacsé(e)). 
*En cas de séparation pour violences conjugales, la situation est à évoquer si une demande 
particulière est formulée en lien avec le relogement. 
*En cas de séparation, si le demandeur n’a pas de droit de garde, il est important de préciser 
l’identité des enfants et le droit d’hébergement / visite qui lui est accordé. 
*En cas de regroupement familial imminent : l’état civil des enfants est à indiquer ainsi que 
la date prévue d'arrivée sur le territoire. 
 

2. Parcours résidentiel 
Présentation du parcours d’hébergement à l’hôtel, en structure, chez un tiers : durée et 
évolution de la situation sociale pendant cette période. Il est à mettre en avant la situation 
des ménages ayant maintenu une activité professionnelle dans un contexte difficile et 
instable d’hébergement. 
Présentation du parcours locatif : durée et événements expliquant la rupture du contrat de 
bail quand cela est possible. 
*Si le ménage a participé financièrement à son hébergement, Penser à souligner cette 
information (également dans les cas d’hébergement chez un tiers). 
*Si le ménage a cumulé des dettes locatives : expliquer le contexte qui a entrainé la dette et 
présenter le plan d’apurement mis en place. 

 
3. Situation économique :  

Présentation des ressources : minima sociaux, prestations CAF, salaires, prestations 
handicap, retraite, versement de pensions alimentaires ... 
*Si les ressources sont fluctuantes, faire une moyenne sur les trois derniers mois. 
Présentation des dépenses du ménage : pension alimentaire versée, remboursement de 
trop perçu de prestations, remboursement de dettes dans le cadre d’un échéancier. Il est 
important en cas de trop-perçu de prestation d’expliquer le contexte afin de prouver la 
bonne foi du ménage. 
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4. Parcours professionnel 
Présentation de l’activité professionnelle (type de contrat, durée, temps plein/temps 
partiel, nombre d’heures hebdomadaires, amplitude horaire, lieu de travail et rémunération 
nette) 
*Si un acompte exceptionnel, il est essentiel de l’expliquer. 
Présentation de la formation (intitulé, centre de formation, durée, lieu et rémunération), 
souligner si nécessaire la facilité d’accès à l’emploi en fin de formation ou promesse 
d’embauche s’il y a lieu. 
Lors de la présentation de l’activité actuelle du demandeur, il est apprécié de montrer 
l’évolution de la situation, tel que le passage de missions d’intérim à un CDD. 
 

5. Accès au logement 
Présentation des notions acquises par le demandeur pour l’accès au logement : 
• conscience des dépenses liées à l’installation dans un logement et épargne effectuée 
• acquisition des droits et devoirs d’un locataire : paiement du loyer, entretien du logement, 
sollicitation du bailleur adaptée, respect du voisinage 
Présentation des dispositifs sollicités / qui vont être sollicités pour garantir l’accès et un 
maintien dans le logement : 
• financement du dépôt de garantie, part APL du premier loyer, impayés de loyer, aide à 
l’achat de mobilier de première nécessité… (Préciser l’organisme sollicité) 
• mesure d’accompagnement : demande d’AVDL, demande d’ASLL en indiquant les 
motivations de la demande.  
*Si un accord préalable de demande de FSL a été déposé, le préciser en indiquant les 
demandes formulées. 
*Indiquer en conclusion le type de logement demandé, en intégrant s’il y a lieu la nécessité 
d’accueillir des enfants dont le demandeur exerce un droit d’hébergement. 
 

6. Santé 
Aucune information médicale ne doit être transmise au bailleur. Seul un handicap 
demandant un aménagement ou un accès facilité au logement doit être indiqué. 
 
 
 
 

L'évaluation doit être faite sur papier à en-tête et datée. 
L'évaluation doit être signée par le rédacteur, avec tampon de 

l'association. 
L'évaluation doit être lue, approuvée et co-signée par l'usager. 



















 

LISTE des DOCUMENTS à fournir 
OBLIGATOIREMENT  

 Demande instruite sur SI SIAO 
 

 Evaluation Sociale logement mentionnant les coordonnées téléphoniques du demandeur 
 

 Copie de la demande de logement CERFA n°14069*02 
 
 Etat civil et situation matrimoniale : 
 

 Carte d’identité ou titre de séjour en cours de validité pour tous les adultes entrant  dans le logement : Carte 
d’identité (CNI), Carte de Séjour Temporaire (CST), Carte de Résident, incluant les demandes de 
renouvellement de ces documents. Les Autorisations Provisoires de Séjour (APS) et les récépissés des 
premières  demandes de titre ne sont pas acceptées. 

 

 Livret de famille ou acte de naissance 
 
Situation familiale Le cas échéant : 

 jugement de tutelle ou curatelle 

 Séparation, divorce : Ordonnance de Non Conciliation, jugement de divorce, récépissé du dépôt de plainte 

 Si garde partagée ou alternée : jugement ou attestation des parents si pas jugement 

 Attestation de regroupement familiale le cas échéant 
 
 Ressources et Imposition : 
 

 Contrat de travail ou attestation d‘employeur ou contrat d’apprentissage pour tous les salariés 

 Bilan ou attestation du cabinet comptable des revenus nets mensuels 

 Justificatif de revenus pour les 3 derniers mois (fiches de paie, attestation de paiement ASSEDICS, attestation 
d’indemnités journalières, pension invalidité…) 

 Attestation CAF  

 Notification MDPH pour les bénéficiaires de l’AAH 

 Justificatifs de versement Avis d’imposition (AI) n-1 et n-2 concernant les personnes amenées à vivre dans le 
logement 

 Déclaration d’impôts n-1 à partir de mai/juin de l’année en cours 

 Si dette : copie du plan de surendettement Banque de France 
 
 Situation au regard du logement : 
 

 Attestation d’hébergement  

 Bail et 3 dernières quittances de loyer/ redevance 

 Attestation de domiciliation si différente 

 Notification DALO et ACD le cas échéant 
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